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Ce que dit le Pays 

TOUJOURS LES 40 MILLIONS 
clapier les rentes AVS au 
renchérissement actuel. 

Ces quelques commentai-
res que nous  - tirons de l'ex-
cellent miroir de la presse du 
parti radical suisse nous 
montrent que les avis sont 
très divergents quant à. l'a-
venir de l'AVS et que très 
certainement les capitaux ac-
cumuléS da'ns les fonds cen-
traux à Genève causent des 
soucis. A quoi cela nous 
sert-il de disposer des mil-
lions s'ils ne sont pas renta-
bles ? 

.* * * 
On connaît aujourd'hui les 

projets du Conseil fédéral a-
fin - d'utiliser les 40 millions 
de bénéfices -de l'année 1950. 
Les services des assurances 
sociales ont étudié plusieurs 
propositions. On est d'avis 
que l'excédent'ne doit pas 
être capitalisé ni utilisé pour 
le soutien des militaires ou 
pour la création de nouvelles 
assurances du genre de l'as-
surance-invalidité. On pense 
tout simplement augmente' 
les rentes actuelles d'un cer-
tain pour cent, ce qui com-
penserait en partie la déva-
lorisation monétaire. Cette 
conception est logique, nous 
l'avons déjà écrit et lors de 
la première révision, on esti-
mait qu'un relèvement géné-
ral des rentes se justifiait e, 
s'imposait. Il ne faudra dont 
pas s'attendrè à une révisioi. 
fondamentale, comme on 
l'espère ici et là, de cette 
oeuvre sociale. Non, nous 
resterons dans les limites du 
raisonnable.' 

* 
Toutefois et je me fais l'é-

cho de nombreuses' person-
nes âgées de plus de 65 ans 
qui n'ont pas le droit à la 
rente transitoire, pourquoi 
ne pas instituer le rachat de 
ces rentes. Le bénéficiaire, 
coriime lorsqu'il s'agit d'un 
placement en viager, verse-
rait une certaine somme en 
compensation de laquelle la 
rente lui serait 'servie. Ainsi 
tous les vieillards  •  auraient 
un M'oit aux rentes, ceux 
qui disposeraient d'une fort 
tune dépassant les limites 
légales grâce au système des 
rachats.  'Nous  ne connaî-
trions plus cette discrimina-
tion comme aujourd'hui en-
tre les heureux qui reçoivent 
chaque mois leur mandat et 
les autres qui ont l'impres-
sion d'être lésés. Il a fallu t:,- 
tablir des limites, j'en con-
viens, mais dans l'intérêt de 
l'institution .et parce que 
dans notre pays le point de 
vue social prime, nous de-
vons nous préoccuper de cet- 
te catégorie d'h9ingieg et de 
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LA MORT DE RAAFAT DEY 

La révision de l'AVS con-
tinue de défrayer la chroni- , 

 que. Aussi de nombreux' 
commentaires ont suivi lai 
publication du bilan provi-
soire de cette institution et 
la réponse de M. le conseil-
ler fédéral Rubattel aux mo-
tions et interpellations de la 
dernière session des Cham-
bres. Par le « Vaterland » de 
Lucerne, le groupement pour 
la protection des épargnants 
'et des .3-entiers revendique la 
révision totale du système 
AVS. Les chiffres du bilan ne 
seraient pas ,convaincants et 
il serait probable que les bé-
néfices réels soient plus con-
sidérables que ceux qui ré-
sultent des indications offi-
cielles. 

« Comment a-t-on utilisé 
les 700 millions de francs ». 
Telle est la question que po-
se la « Nouvelle Gazette de 
Zurich ». Le journal revient 
sur la proposition de faire 
rembourser par le fonds A. 
V. S. les montants versés en 
son temps par les Caisses de 
compensation. L'administra-
tion s'est opposée  '  à cette 
proposition parce que, dit-
elle, une base de discussion 
n'existe pas .  puisque réelle-
ment les Caisses de compen-• 
sation n'ont rien versé à l'A. 
V. S. Mais la « Nouvelle Ga-
zette de Zurich » ne -pou-
vant admettre cette argumen-. 
tation cite tous 'les docu-
ments officiels prouvant le 
transfert effectif des mon-
tants. Elle s'en prend à l'ad-
rnirestration qui tente d'é-
touffer de légitimes revendi-
cations. 

Le « National-Zeitung » e-
xamine le problème AVS 
sous l'aspect de la conjonc-
ture. Ce journal précise que 
le financement de l'AVS doit 
être adapté à la conjoncture 
et à son évolution. Si nous 
voulons que tous les plans 
et les judicieux calculs éta-
blis dans le domaine des as-
surances sociales conservent 
leur utilité, il est indispen-
sable que les générations fu-
tures admettent que les ren-
tes soient payées au ,  moyen 
du revenu national. D'autre 
part, si l'on veut maintenir 
ce principe, procédons au 
financement de l'AVS selon 
les possibilités du moment. 
Ce  principe semble plus .a-
vantageux qu'un système ri-
gide de financement qui ne 
s'applique, pas à toutes les 
époques. 

Enfin la «Tat» de M. Dutt-
weiler constate avec satisfac- 
tion que les instances corn-
pétorite du 1)4144 fécig3raire-
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femmes qui sont trop ri-
ches... pour retirer. 

* * * 
Au mordent où les experts 

de l'Office des assurances 
sociales vont se pencher sur 
le problème, il serait bon 
qu'un de nos conseiller na-
tionaux, par une question, 
une démarche quelconque 
rappelle' que dans le parta-
ge du gâteau tous n'ont pas 
reçu la même part et qu'il 
est encore temps de rem& 
dier à certaines lacunes d'u-
ne oeuvre qui doit être le 
symbole de notre Eta.t: des 
droits égaux pour tous. 

IL LANDRY. 

Le Conseil National s'est réu-
ni pour sa session de printemps 
sous la présidence de M. he-

told (pays. Argovie). 

Décisions diverses 
MM. Waranann (pays. Thur-

govie) et Agostinetti (soc. Tes-
sin) rapportent dès l'ouverture 
de la séance sur le projet d'Or-
, été concernant l'allocation de 
subventions pour réparer les 
dommages causés par les intem-
péries. Les propositions de la 
commission, conformes sauf une 
m.odification ds détail aux déci-
sions prises au mois de janvier 
par le Conseil des Etats, ne 
donnent lieu à aucune discus-
sion et le projet est adopté par 
138 voix sans opposition. 

Rosset (rad. Neuchâtel) 
et Griitter (soc. Berne) rappor-
tent ensuite en. faveur de l'ar-
rêté allouant à l'Institut univer-
sitaire de hautes études inter-
nationales .à Genève, pendant les 
années 1952 à 1961 une subven-
tion, égale à 30% des dépenses 
de l'Institut, le maximum à ne 
pas 'dépasser étant de 100.000 
fr. pair an. 

Le projet est adopté sans dis-
cussion, et sans opposition par 
136 voix. 

Le financement des armements 
Le Conseil national discute le 

rapport du Conseil fédéral, sur 
I'initiative pour e le finance-
ment des armements et pour la 
sauvegarde des conquêtes socia-
les ». Il s'agit, on le sait, de 
l'initiative  lancée par le parti 
socialiste en vue du prélèvement 
sur la  fortune  dit «sacrifice de 
paix». Le  Conseil  fédéral conclut 
au rejet  de  l'initiative. Il cou - 

 sidère notamment que les besoins 
fiscaux supplémentaires ne jus-
tifient pas, à l'heure actuelle, 
la perception d'une contribution 
extraordinaire sur la fortune, 
cela d'autant moins que le ren-
dement de s  capitaux est relati-
vement bas et que la fortune et 
ses revenus sont déjà frappés 
fortement par les impôtg eoue 
ran te , 

M. Kobelt, président de la 
Confédération, a pris la parole 
à l'occasion de l'ouverture du 
Salon international de l'automo-
bile à Genève. M. Kobelt a tenu 
d'emblée à dire tout l'intérêt 
que les autorités fédérales por-
tent à la République et canton 
de Genève, le cadet dans la fa-
mille des cantons helvétiques. 
Elles s'efforcent de tenir compte 
de la situation particulière de 
Genève, même s'il n'est pas tou-
jours possible de satisfaire en-
tièrement à ses désirs. Le Con-
seil fédéral sait toute l'impor-
tance de Genève, grande parte 
ouverte vers l'Ouest. En facili-
tant la construction de l'aéro-
port de Cointrin, il a prouvé 
sa volonté de soutenir les ef-
forts du canton, II voue aussi la 
plus grande attention aux ef-
forts entrepris pour rendre le 
Rhône navigable et à tou s  les 
problèmes des voies de commu-
nication, en un mot à tout ce 
qui ce fait pour rendre plus 
étroites les relations entre Genè-
ve et le Teste de la Suisse et 
lui ouvrir les portes sur le mon-
de. 

Après avoir insisté sur le rôle 
• de Genève, centre international, 
et évoqué la mémoire d'Henri 
Dunant et du général Guillaume 
Henri Dufour, le président de la 
Confédération en est venu à 
parler du rôle de l'Etat. 

« Je suis heureux de voir le 
peuple suisse, a-t-il dit, veiller 
jalousement à ce que la liberté 
d'action des citoyens soit entra- 
vée le moins possible par l'Etat. 
Dorsque le Conseil fédéral pro-
pose des lois ou édiCte des or-
donnances, il ne le fait aucune-
ment pour le plaisir d'ordonner 
et de réglementer. L'Etat ne doit 
intervenir que là oie la liberté ne 
respecte pas l'ordre et où l'ordre 
est nécessaire au maintien de 
la liberté. Nous espérons ferme-
ment, entre autres, que l'impur. 
tant problème rail-route pourra 
être 'résolu de façon satisfaisan-
te per une libre entente. Il faut 
reconnaitre que le rejet du sta-
tut des transports automobiles'  
n'a pas enclore manifesté d'in-
convénients appréciables. On le 
doit à la situation économique 
actuelle, très favorable, qui as-
ure aux entreprises de trans-
rorts automobiles et aux che-. 
vins de fer -- au moins aux 
7hemins de fer fédéraux — un 
volume de transport suffisant. 
Il suffirai cependant d'un léger 
fléchissement  écon omiqu.e 

—pour ne pas parler d'une dépres-
sion — pour 'susciter de sérieu-
ses difficultés aux deux catégo-
ries de transporteurs. Les mi-
lieux intéressés à la solution du 

MM. Gysler (pays. Zurich) et 
Chaudet (rad. Vaud) rapportent 
au nom de la majorité de la com-
mission qui, par 29 voix contre 
7, recommande d'approuver le 
rapport du Conseil fédéral, 
c'est-à-dire de rejeter l'initiative. 
La majorité de la commission 
considère, agt demeurant, que 
les  dépenses d'armement extra-
ordinaires peuvent bien être 
couvertes sans recourir à un 
prélèvement sur le fortune. 

Au .nom de la minorité socia-
liste de la commission M. Brin-
golf (Schaffhouse) recommande 
l'acceptation de l'initiative par 
le peuple et les cantons. Il fait 
valoir qu'un «sacrifice de paix» 
est parfaitement supportable 
pour la classe des possédants. 

MI. Nicole (Genève) combat 
l'initiative parce qu'il reste ad-
versaire convaincu de la course 
aux armements. 

Puis M. Weber, conseiller fé-
déral, répond brièvement. Il re-
lève notamment qu'il n'est pas 
ectect de prétendre que l'Etat 
n'a pas besoin de nouvelles res-
sources. Les compte s  des der-
niers exercices sont certes favo-
rables, mais cela provient es-
sentiellement de l'ajournement 
de certaines dépenses militaires. 
Il ne faut pas compter non plus 
sur des  plus-values de recettes. 
Le chef du département des fi-
nances et des douanes rappelle 
la position du Conseil fédéral, 
qui entend garder pour des pé-
riodes  de crise ou de guerre la 
possibilité de recourir à un pré-
lèvement sur la fortune. 

La proposition de la majorité 
et du Conseil fédéral de recom-
mander au peuple et aux can-
tons le rejet de l'initiative est 
acceptée par 102 voix, contre 52 
à la proposition de la minorité 
socialiste et l'ensemble du pro-
jet est voté par .110 voix con-
tre 51. 

Mu la suite en page 4) 

A l'ouverture de la séance du 
Conseil des Etats, M, Bossi (rad 
Tessin) souhaite la bienvenue 
à M. Egli (cons. Lucerne) qui 
reprend aujourd'hui sa place, a-
près avoir été absent pendant 
cinq sessions, à la suite d'un 
grave accident. 

Décisions diverses 

M. Klliti (soc. Zurich) rap-
porte ensuite en faveur du pro-
jet de création à Zurich d'une 
station d'essais pour l'aménage-
ment, l'épuration et la protec-
tion des eaux: Le crédit néces-
saire est de 1.200.000 frs. Le 
projet ne donne pas lieu à dis-
cussion et il est approuvé par 
35 voix sans opposition. 

Après rapport de M. Lusser, 
conservateur Zoug, et une inter-
vention favorable de M. Etter, 
conseiller fédéral, le Conseil 
des Etats approuve sans discus-
sion par 33 voix contre 0 l'arrê_ 
té portant octroi de subventions 
à la fondation «Fonds national 
suisse de la recherche scientifi-
que». Le fonds recevra une pre-
mière subvention de 1 million 
de francs pour la constitution de 
son capital de fondation, puis 
chaque année, pour assurer le 
fonctionnement de l'institution, 
une subvention qui sera de 2 
millions la première année, de 
3 millions la deuxième année et 
de 4 millions de francs à partir 
de la 3ème année. 

Le Conseil vote ensuite, sans 
discussion, après un rapport de 
M Speiser, radical Argovie, un 
crédit de 3,5 millions de francs 
pour l'agrandissement de la cen-
trale de chauffage et d'électri-
cité de l'Ecole polytechnique fé-
dérale à Zurich. 

Le conseil vote enfin par 34 
voix sans discussion des reports 
de crédits de 1951 sur 1952 
pour un montant de 52,3 mil-
lions de francs, dont la moitié 
concerne les dépenses militaires. 

Puis, le conseil des Etats 
approuve sans discussion .1a re-
vison des deux constitutions 
cantonales de Lucerne (Base é. 
leeterale du grand conseil) et  

des modèles répondant aux exi-
gences du service clans l'armée. 
M. Kobelt fait aussi appel à la 
compréhension des automobilistes'  
et de leurs associations lorsqu'il 
s'agira de la perception d'une 
taxe sur la benzine dont le pro-
duit permettrait de construire 
clé nouveaux réservoirs  'sous roc 
pour accroître les réserves de 
carburant. L'a` croissement de 
ces réserves servirait non seule-
ment à l'armée mais aussi à l'é-
conomie privée' si jamais les 
importations étaient suspendues 
durant une période prolongée. 

Grâce au développement de la 
motorisation, la Suisse pourra, 
en nus de mobilisation, se con-
tenter de réquisitionner un. quart 
du nombre des  chevaux dont 
l'armée eut besoin en 1939. 
L'agriculture pourra en outre 
garder les 3/.l environs de ses 
tracteurs. L'extension des cultu-
res, à titre de mesure d'économie 
de guerre, en cas de service ac-
tif, rencontrerait ainsi moins de 
difficultés. Mais il faut pour 
cela que la loi sur l'agriculture 
soit adoptée. Aussi, considé-
rant les choses du point de vite 
de la défense nat"onale, le chef 
du Département militaire fédé-
ral recommande-t-il l'accepta-
tion de cette loi. 

Dans le domarine de la guerre 
aérienne plus encore, que dans 
celui de la guerre sur terre, le 
moteur a transformé radicale-
ment les méthodes de combat. La 
guerre est devenue totale, elle 
n'est plus limitée au front, On 
aurait tort de reprocher à la 
technique les horreurs de la 
guerre totale, ce sont toujours 
'les hommes qui cament les guer-
res et emploient dans les con-* 
flagrations les moyens inventés 
pour la paix, moyens, espérons-
le, qui ne seront plus employés 
que pour celle-ci uniquement. 

L'appareil «Eidophore» est en-
voyé par avion de Zurich à 
New-York. 

L'appareil «Eidophore» pour 
la projection d'images télévisées 
sur les grands écrans cinéma-
tographiques a été envoyé par 
avion de Zurich à New-York. 
Il sera monté dans cette der-
nière ville et présenté aux inté. 
ressés par la, compagnie «Twen. 
tieth-Century-Fox-Film» qui en 
a acquis les droits d'exploita-
tion pour le monde entier. La 
«General Electric Company» va 
entreprendre la fabrication de 
cet appareil. pour le marché a. 

du Tessin (élection du conseil 
d'Etat) 

Puis en vote final, par 34 
voix sans opposition, il ratifie 
la subvention au «Fonds natio-
nal suisse de la recherche scien-
tifique. 

Acquisition et perte 
dé la nationalité suisse 

Le Conseil des Etats aborde 
l'examen du projet de loi fédéra-
le sur l'acquisition et la perte 
de la nationalité suisse. Le rap-
porteur M. van Moos (conser-
vateur/Obwald) fait une analy-
se complète du projet. L'un des 
points les plus controversés est 
çelui de la nationalité de la f em_ 
me mariée à un étranger. Le 
projet vise à faciliter la réinté-
gration de la femme mariée à 
un étranger dans la nationalité 
suisse et elle accorde à la Suis-
sesse qui épouse un étranger la 
possibilité de conserver sa na-
tionalité suisse. La commision 
propose l'entrée en matière qui 
n'est pas combattue. 

La Chambre passe à la discus-
sion des articles. Le chapitre A 
sur l'acquisition de la nationa-
lité suisse par le seul effet de 
la loi est approuvé sans discus-
sion, avec une adjonction sti-
pulant que lorsque le mariage 
est déclaré nul, la femme qui 
l'a contracté de bonne foi gar-
'de la nationalité suisse. 

La Mort subite survenue en 
quelques heures, te 24 mars 1952, 
d'Abdel Moneim Raafat bey, Di-
recteur de la Mission Scolaire E-
gYptienne à Genève, a été pour 
tous  ses amis une véritable cons-
ternation. 

Raafat bey, patriote égyptien 
au grand coeur, était un des plus 
sincères amis égyptiens que nous 
ayons en Suisse. Il s'était attiré 
la confiance de chacun par sa di-
gnité, la qualité de son travail et 
la bonne grâce souriante qui met-
tait à l'aise et inspirait confiance 
et sympathie à tous ceux qui 
l'approchaient. La veille de sa 
mort, comment donc ceux qui eu-
rent l'occasion de le rencontrer, 
plein de projets et de courage, 
eussent-ils pu croire que déjà le 
destin l'avait touché de son aile 
noire et que cet homme plein de 
vie et si jeune encore, allait être 
brutalement rayé du nombre des 
vivants et arraché à l'affection 
des siens ? Sa disparition en au-
ra cté rendue plus douloureuse 
encore. 

Né le 27 mars 1907, Abdel Mo-
neim Raafat bey, fils d'un émi-
nent maître du barreau, après a-
voir fréquenté le Lycée Français 
du Caire était sorti en tête de la 
promotion 1925, diplômé de l'E-
cole Supérieure de Commerce de 
Montpellier. Diplômé ensuite de 
l'Ecole des Sciences Politiques à 
Paris, il avait réussi brillamment 
en 1929 le concours des Affaires 
Etrangères et avait servi succes-
sivement son ''Gouvernement, à 
Washington, Ankara, Smyrne et 
Le Pirée. 

Nommé au Contrôle Général du 
Budget au Ministère des Finan- 

L'accord qui régit l'Union eu-
ropéenne des paiements doit 
être renouvelé dans un peu 
moins de 3 ans puisqu'il arrive 
à expiration le 30 juin. Les 
crises subies d'abord par l'Al-
lemagne, puis récemment par 
l'Angleterre et actuellement par 
la France, en ont fait apparaî- 

méricain. En revanche, les «E-
idophores» destinés au marché 
européen seront construits par 
l'industrie suisse. 

Depwls de longues années dé-
jà, on se préoccupait de pou. 
voir projeter sur de grands é-
crans de cinéma des images té-
lévisées en couleurs. Ce problè-
me est résolu aujourd'hui grâce 
à l'«Eidophore». Estimant que 
la télévision ne saurait faire de 
progrès si l'on s'en tenait exclu-
sivement à la projection d'ima-
ges en noir et blanc, comme le 
fait la télévision à domicile, le 
professeur Fritz Fischer, qui en-
seignait la physique technique 
à l'Ecole polytechnique fédéra-
le et qui est décédé il y a quel-
que temps, développa il y a 12 
ans un principe qui innovait 
complètement et éliminait les 
difficultés rencontrées jusqu'a. 
lors. Il fallut dix ans de recher. 
ches ardues au professeur Fis-
cher et à ses collaborateurs 
pour trouver les bases techni-
.ques de ce procédé  .  Après le 
décès du savant professeur, son 
successeur et ses assistants ré-
ussirent à mettre au point le 
procédé en le simplifiant enco-
re et, finalement, à l'appliquer 
au domaine pratique en cons. 
truisant l'«Eidophore». 

«Eidophore» est un mot grec 
antique qui signifie littérale. 
ment «projecteur ou dispensa-
teur d'images». Cet ingénieux 
appareil permet de projeter en 
toute netteté des images en noir 
et blanc ou en couleurs sur des 
écrans de plus de 100 m2 de 
surface. 

C'est à M. Edgar Gretener, 
docteur en sciences à Zurich, et 
à ses collaborateurs, que revient 
le mérite d'avoir su construire 
en se basant sur l'«Eidophore», 
un appareil susceptible d'être 
utilisé par l'industrie cinémato-
graphique. L'emploi de lampes 
à arc d'un nouveau modèle per-
met de projeter sur l'écran les 
images télévisées conformes 
aux couleurs naturelles. 

ces au Caire, tour à tour Secré-
taire du Gouverneur, de 'la Mai-
son du Roi en 1936. puis Se-
crétaire Adjoint aux Cérémonies 
Royale, en 1942, il avait été ap-
pelé au poste de Chef de la Sec-
tion de la Presse européenne au 
Bureau de la Presse pour 'assu-
mer ensuite la direction du Bu-
reau des Passeports au Caire jus-
qu'en 1947, date à laquelle il fut 
nommé Directeur Administratif 
de la Mission Scolaire Egyptien-
ne en France. Il devait quitter 
Paris en 1950 en tant que Direc-
teur de la Mission Scolaire É-
gyptienne à Genève. C'est là a-
lors qu'il avait su s'acquérir l'a-
mitié de ses administrés 'et l'esti-
me sans réserve des Autorités 
Suisses aussi bien que de ses col-
laborateurs, que brusquement, la 
mort est venue l'arracher à sa tâ-
che. 

Tous ceux qui eurent le privi-
lège de bénéficier à son foyer, 
d'un accueil si cordial et si lumi- 
neux

' 
 réaliseront davantage en- 

core le tragique de ce départ. 
Nous ne pouvons que nous as-

socier très respectueusement au' 
deuil de Madame Raafat et de 
leurs 'quatre enfants et c'est de 
coeur que nous led). présentons 
l'expression de notre très  profon-
de affliction. 

L'Egypte perd en Raafat Bey 
un serviteur qui lui faisait hon-
neur et la Suisse un ami com- 
préhensif Jet dévoué. e  

L'embaumement a eu lieu à 
Genève et Madame Raafat et son 
fils aîné, M .Said Raafat, ont pris 
sa?nedi l'avion de la Swissair 
pour ramener le corps au Caire. 

J. R. F. 

tre les insuffisances et les 
défauts. 

Ainsi que l'a expliqué M. G. 
Bauer, lae4 Suisse préconise deux 
réformes principales au 'pro-
tocole de l'U.E.P.. La première 
consisterait à accélérer et ac-
croître les versements en o; 
des pays débiteurs de l'Union 
européenne. Il s'agit certes là 
d'une mesure sévère et qui a 
peu de chances d'être adoptée. 
Elle pourrait avoir pour effet 
corollaire d'inciter certains pays 
à abaisser le taux de lib§ra-
tion do leurs échanges, Mais 
n'est-il pas préférable d'avoir 
un pourcentage de libéralion 
moyen, voire , même assez fai- 
ble, Mais mûrement établi et 
constamment respecté, qu'un 
pourcentage élevé, spectaculai-
re, mais  que tel ou tel pays 3e 
trouve peu de temps après 
dans l'impossibilité de mainte-
nir, parce que son endettement 
l'oblige à des sorties d' ,r 
qu'il ne peut supporter ? La 
Suisse, qui a pourtant intérêt 
à une libération des échanges 
aussi' large que possible s'ap-
prête donc, dans ce domaine, à 
faire entendre la voix de la sa-
gesse. 

.  L'autre thèse helvétique est 
que le comité de direction de 
l'O.E.C.E., ne doit pas se bor-
ner à intervenir à posteriori 
quand une crise s'est déclarée 
dans un pays et affecte l'ensem-
ble des partenaires. L'exemple 
de la France en est une preuve 
éclatante. Depuis plusieurs mois 
on -pouvait prévoir les diffi-
cultés actuelles de ce pays, mais 
le comité de direction de l'O.E.-
C.E. a dû attendre que Paris 
dénonce les accords pour re-
chercher des palliatifs. Il est 
donc souhaitable que le comité 
de direction puisse, à l'avenir, 
intervenir de façon préventi-
ve auprès des pays que me-
nace une crise de ce genre et 
non plus après coup. 

En ce qui concerne les rap-
ports commerciaux franco-suis-
ses proprement dits, notre dé-
légation s'est d'abord occupée 
des produits saisonniers et pé-
rissables, pour lesquels la 
France a souscrit, à  -certains dé-
blocages. La Suisse a, d'autre 
part, élevé une protestation 
formelle contre la façon dont 
la France s'est comPôrtée 
matière de tourisme et qui 
n'est conforme ni aux dispo-
sitions de l'OECE ni aux ter-
mes mêmes de l'accord com-
mercial bilatéral. 

Un discours de M. Kobelt 

"RAIL ET ROUTE" ET "MOTORISATION DE L'ARMÉE" 

CONSEIL NATIONAL 

problème rail-route essayent, 
'  par la voie libres accords d'-
établir un régime à peu près sa-
tWfcuisant. Les CFF et les en-
treprises de transports automo-
biles ont déjà' pu mettre au 
point une convention sur les 
transports de marchandises à 
longue distance. Une convention 
sur les  transports à courte dis-
tance et une autre sur les trans-
ports professionnels de personr 
nes doivent suivre. Le chemin 
de fer et l'auto sont devenus des 
moyens de transport indispensa-
bles  qui doivent demeurer via-
bles. A noter cependant qu'il ne 
saurait être question de régle-
menter l'usage privé de l'auto-
mobile en tant que forme de con-
currence pour les moyens de 
transports publics. 

M. Kobelt parle ensuite du rô-
le du moteur dans l'armée. Si, 
dans le secteur civil, il s'agit de 
concilier le rail et la route et 
non de choisir entre les deux, 
dans l'armée, nous n'avons pas 
a (moisir entre le moteur et le 
cheval, mais nous devons cher-
cher à coordonner et employer 
rationnellement l'un et l'autre. 

Depuis la dernière guerre, la 
physionomie de notre armée 
s'est transformée par suite d'un 
usage plus général du -véhicule 
à moteur. L'armée est devenue 
plus  mobile; ses possibilités d'in-
tervention et sa puissance au 
combat ont augmenté considéra-
blement. 

Nous ne pouvons en Suisse 
songer à constituer le parc des 
automobiles  nécessaires à' l'arr- 
mée, en cas de guerre, au moyen 
de véhicules appartenant à la 
Confédération. Aussi, la moto-
risation implique-t-elle — comme 
la fourniture des  chevaux — la 
réquisition. Dans une armée de 
milice oit chaque soldat a son 
arme à domicile, il est naturel 
que l'homme, le éheval et le vé-
hicule automobile soieut mobili-
sables. 

Les véhicules automobiles ap-
partenant à la Confédération 'ne 
représentent que 20:% du nombre 
des véhicules nécessaires en cas 
de mobilisation. Les véhicules 
appartenant à la Confédération 
sont, au demeurant, des véhicu-
les  spéciaux inutilisables dans la 
vie civile ou des 'véhicules dont 
l'armée a besoin pour l'instruc-
tion dans les écoles et dans les 
cours. Les autres véhicules, 80% 
de l'effectif, devant être réqui-
sitionnés, le degré de la motori-
sation dépend dans une large 
mesure des possibilités de réqui-
sition. M Kobelt recommande à 
tous les propriétaires de véhi-
cules à moteur de donner la pré-
férence, lors de leurs achats, à 

Chronique parlementaire 

CONSEIL DES ETATS 

Au chapitre B qui traite de la 
...-„,perte de la nationalité suisse 

par le seul effet de la loi, une 
discussion s'engage à l'art. 9 
concernant la perte 'de la natio-
nalité suisse pour la femme qui 
épouse un étranger, à moins 
qu'elle ne déclare vouloir rester 
Suissesse, cela dans un délai dé-
terminé. Le projet du Conseil 
fédéral accorde un délai de 6 
mois pour faire cette déclara-
tion. Le Conseil national a porté 
ce délai à un an. le Commission 
du Conseil des Etats propose de 
supprimer le délai et de stipu-
ler simplement que la déclara-
tion doit être faite au moment 
des publications. 

( Lire la suite en page 4 ) 

Ls  Eidophorel" est dnvoyé par avion 
de Zurich à New-York 
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SCIIWYZ 

...Le maquillage cache les 
rides... La Crème Borolan les 
efface. Le Borolan est à la 
peau ce qu'est la rosée à la 
fleur : elle l'embellit et la ra-
jeunit. 

Votre Talisman, Madame 

La CRANTE BOROLAN 
Dans toutes les Pharmacies 

et Drogueries d'Egypte. 

remplace 
le lait frais 

pour tous 
les usages 

C.I.C.R. 

L'OEUVRE DE LA 
CROIX-ROUGE EN GRECE 
Au cours du quatrième tri-

mestre de l'année dernière, les 
lélégués du Comité internatio-
lel de la Croix-Rouge à Athènes 
ont visité les camps d'exilés po-
litiques d'Aghios, Efstratiôs et 
de Trikkeri, le centre péniten-
tiaire de Ghioura, les prisons 
d'Averof, d'Amphissa et de La-
rissa et y ont distribué des se-
cours. 

A la suite des démarches fai-
tes par la délégation, les dé-
tenus politiques grecs pour-
ront désormais utiliser les for-
mules de « messages civils » du 
CICR pour correspondre avec 
des personnes domiciliées dans 
dans des pays privés de commu-
nications postales régulières a-
vec la Grèce. 

Grâce aux dons en nature re-
çus de l'extérieur et aux propres 
envois du CICR, la délégation à 
Athènes a distribué, pour la seu-
le année 1951, près de 80 ton-
nes de secours vestimentaires, 
alimentaires 'et pharmaceuti-
ques, représentant approximati-
vement •une valeur de 220.000 Fr. 
suisses. 

LE RAPATRIEMENT 
DES, ENFANTS GRECS 

On apprend du CICR qu'un 
cinquième groupe comprenant 84 
enfants grecs, jusqu'ici en You- 
goslavie, a quitté Belgrade pour 
Salonique où ces enfants seront 
remis à leurs parents. Ce grou- 
pe est conduit, par un délégué du 
Comité international de la Croix- 
Rouge et de la Ligue des socié- 
tés nationales de la Croix-Rouge 
qui assiste, comme de coutume, 
dans ce rapatriement les Croix- 
Rouges yougoslave et hellénique. 

tklIMEE 

L'HABILLEMENT 
DE. L'ARMEE 	• 

Le Conseil fédéral a modifié 
l'ordonnance sur l'habillement de 
l'armée en ce sens que les hom-
mes des troupes légères passant 
dans les formations d'infanterie 
de landwehr peuvent garder les 
écussons de col jaunes, ant lieu 
des 'écussons verts qu'il était 
d'abord question de prescrire. 

Dans  nos Cantons 

APPENZELL 
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SWISSAIR DÉTIENT  LE "RUBAN BLEU" 
POUR VOLS  TRANSATLANTIQUES 
Un DC-6B  a, en effet, effectué le trajet New-York-Genève, 
sans escales, dans le temps record de 10 heures 37  minutes 

Consultez votre agent de voyages ou 

WfflA11:1? 

ZURICH. 

CONSEIL COMMUNAL.  
DE ZURICH 

Le Conseil communal de Zu- 
rich a voté un crédit de 316.000 
francs pour l'aménagement de 
la Keiferholzstrasse. Il est re- 
venu sur l'interpellation déve- 
loppée au sujet des zones de ver- 
dures prévues par ta nouvelle 
législation municipale et de 
l'arrêt du Tribunal fédéral dont 
elles font l'objet. Le directeur 
des Travaux a déclaré que, dans 
cette affaire, lé Conseil munici- 
pal avait été guidé par des con- 
sidérations d'urbanisme et d'hy- 
giène. Il a fait remarquer que la 
réglementation des constructions 
était considérée comme un mo- 
dèle du genre par des experts É- 
trangers et que plusieurs com- 
munes suisses s'en étaient ins- 
pirées. 

NOS NOUVELLES DE LA SUISSE 
Ail PALAIS FEDERAL 

POUR LES PAYSANS 
DE LA MONTAGNE 

L'ordonnance d'exécution pu-
bliée au sujet de l'arrêté fédéral 
concernant les mesures destinées 
à améliorer le logement dans 
les régions montagneuses déclare 
notamment : 

Sont considérées comme fa-
milles à ressources modestes, axa 
sens de l'article premier de l'ar-
rêté fédéral, celles dont le reve-
nu brut, déduction faite des frais 
d'exploitation, ne dépassé pas 
5.000 francs par année et qui ne 
disposent pas d'une fortune ex-
cédent 10.000 francs. Pour* char 
que enfant vivant avec ses pa-
rents et qui n'a pas de gain pro-
pre, la limite du revenu admissi-
ble augmente de 500 francs et 
celle de la fortune de 2.000 
francs. Sont considérées comme 
familles nombreuses celles qui 
comptent au` moinstrois enfants 
vivent avec leurs parents. 

Un logement pour une famille 
noncreuse doit, après l'exécu-
tion des travaux d'assainisse-
ment, compter en règle géné-
rale au moins trois pièces habi-
tables Içiryant des fenêtres don- 
nant sur l'extérieur. 

Les demandes de subventions 
fédérales doivent être adressées 
à l'autorité cantonale. Le can-
ton examine les demandes puis 
les transmet avec sa proposition 
au Bureau fédéral pour la cons-
truction de logements. 

L'autorité cantonale 'notifie 
au requérant la décision relati-
ve aux prestations promises. Le 
requérant doit déclarer au plus 
tard dans les 60 jours s'il ac-
cepte les condition« et obliga-
tions auxquelles est liée la sub-
vention. 

EnA SUISSE ET  SES  VOISINS 

PROLONGATION DE DEUX 
MOIS DES ACCORDS 

ECONOMIQUES 
• SUISSO-BRITANNIQUES 

lies autorités suisses et bri-
tanniques sont convenues de 
prolonger de d'eux mois, c'est-à-
dire jusqu'au 11 mai 1952 et au 
30 avril 1952 respectivement l'ac-
cord monétaire du 12 mars 1946 
et l'accord commercial du 12 fé-
vrier 1951. ,pour la durée de la 
prolongation, de l'accord com-
mercial, les contingents faisant 
encore l'objet de conventions bi-
latérales ont été fixés propor-
tionnellement. Les offices de 
contingentement recevront les 
,instructions nécessaires, 

•EGOCIATIONS 
ECONOMIQUES 

SUISSO-GRECQUES 
Le‘17 mars ont été engagées à 

Berne des négociations 'écono-
,Miques entre une délégation 
suisse 1 ,et une déléga4on grec-
',que. Elles ont pour objet d'a-
-dapter aux circonstances actuel-
tes l'accord du 1er avril 1947 
concernant les échanges corn-
r:erciantlx et le transfert des 
paiements. La délégation grec-
que est présidée par M. Jean 
loannou, directeur général-ad-
joint du Ministère grec du 
commerce. 

A. V. S. 

UTILISATION 
DE L'EXCEDENT 

La commission fédérale de 
z assurance-vieillesse et survi-
vants a siégé en mars 1952 
eus la présidence de M .A, Sa-
xer, dirxteur de l'Office fédéral 
des assurances sociales. Elle de-
vaitse prononcer sur l'emploi de 
l'excédent de 40 millions de 
francs que fait ressortir le pre-
mier bilan technique de l'AVS. 
Après une discussion approfon-
die, la commission a décidé à la 
majorité d'utiliser l'excédent 
pour améliorer l'AVS. Une mi-
norité aurait préféré ne pas 
prendre de décision avant que 
des expériences plus concluantes 
aient été faites. 

La commission examina en-
suite les divers voeux exprimés 
quant aux améliorations à ap-
porter à l'assurance, et dut se 
re-ulre compte, une fois de plus, 
que l'excédent à disposition ne 
permettrait, en tous cas, de don-
ner suite qu'a une partie rela-
tivement faible de ces voeux. 
Elle a chargé l'Office fédéral des 
assurances sociales d'élaborer 
des projets détaillés améliorant 
la loi AVS sur quelques points. 
.Dès que ces projets seront éta-
blis, la commission se réunira 
à nouveau, pour décider quelles 
seront les propositions qu'elle 
présentera au Conseil fédéral au 
sujet de l'emploi de l'excédent 
d'actifs, 

LES COMPTES D'APPENZELL 
RHODES-INTERIEURES 

Les comptes d'Appenzell Rho-
des-Intérieures pour 1951 bau-
oient avec un excédent de dépen-
ses de 23.786 Fr. Le budget pré-
voyait un déficit de 26.800 Fr. 

Après défalcation d'un mon-
tant de 125,000 Fr. pour les 
constructions et les amortisse-
ments, le compte de Vadminis-
tration des pauvres accuse un 
excédent de recettes de 2,499 Fr. 
alors que le budget prévoyait un 
boni de 900 Fr. 

  

SALE 

  

  

L'ASSURANCE MALADIE 
DES FRONTALIERS 

Conduite par X. von Borris, 
conseiller gouvernemental au 
Ministère du travail de la Répu- 
blique fédérale allemande, une 
délégation d'agents d'assurances 
allemands a conféré à Bâle avec 
des représentants suisses au su- 
jet de l'application. de l'assuran- 
ce maladie aux frontaliers des 
deux pays. La délégation suisse 
était dirigée par X. Frauenfel- 
der, vice-directeur de l'Office fé- 
déral des assurances sociales. 
Dan9 la plupart des cas impor- 
tants une entente a été réalisée. 

UNE PREMIERE A BALE 
Les «Noces de sang», tragédie 

lyrique de Federico Garcia Lor-
ca, un des plus grands auteurs 
espagnols de ce temps, ont été 
représentées à Bâle pour la pre-
mière fois, dans une traduction 
de Werner Kraut. Le rôle prin-
cipal était tenu par Hélène Thi-
mig-Reinhardt. Les décors a-
vaient été dessinés par le peintre 
belge Masereel. 

BERNE 

 

CONSEIL COMMUNAL 
DE BERNE 

Le Conseil communal de Ber-
ne a accordé un crédit de 40.000 
francs à fonds perdu et un, autre 
de 20.000 francs contre parts 
sans intérêts à la Société des an-
ciens maîtres secondaires pour 
la construction du home de va-
cances de l'Ecole secondaire à 
Schânried. Il en a voté un se-
cond de 270.000 francs pour la 
construction de logements à l'in-
tention du personnel de la sta-
tion de pompage de Scheinau et 
un troisième de 146.000 francs 
pour l'aménagement d'une p/ace 
d la future jonction de la &h-
warztorstrasse, de l'Effingers-
stresse et de la Schlosetrasse. 
Il a repoussé à sa presque una-
nimité une motion demandant 
que la législation  .  soit amendée 
de telle sorte qu'aucun montant 
ne soit mis à la disposition de 
la commune pour la propagande 
de vote, après que le président 
de la Ville eut promis que cette 
question serait étudiée. 

FIN DU PROCES 
DE FORTINS 

A Berne, le tribunal militaire 
fédéral de cassation a rendu son 
jugement à la suite des 11 de-
mandes en cassation présentées 
dans lé « procès des fortins ». 
Friedrich Feldmann, Guido Pe-
drini et Alfred Gremaud ont été 
acquittés. Le pourvoi de Karl 
Schwarz a été partiellement ad-
mis dans ce sens que ce dernier 
a été libéré de l'accusation de 
violation par négligence de 
contrats de livraisons. Fritz Sch-
làgli qui vient d'être acquitté 
par le tribunal de division 3 B, 
obtient un dédommagement de 
1000 francs. Les autres pour-
voire ont été rejetés. 

FRIBOURG 

INCENDIE 

Un incendie a détruit, à Ober-
schrot, près de Planfayon, une 
maison avec grange et écurie, 
habitée par M. Dominique Neu-
haus. Tout a été détruit, à part 
quelques meubles, Les dégâts 
s'élèvent à 12.000 ou 13.000 frs. 
Le sinistre est dû à une défec-
tuosité de la cheminée. 

• 

GENEVE 

  

GRAND CONSEIL GENEVOIS 

Le Grand Conseil a approuvé 
les emprunts de conversion au 
montant de 25 millions, rembour-
sant ceux de 4 0/0 1947 et 
3 1/2 % 1941. Le taux de ces 
nouveauté emprunts, contractés 
auprès du cartel des banques 
est de 3 0/0. 

Puis il a voté à l'unanimité des 
allocations de vie chère aux re-
traités et pensionnés de l'Etat 
pour une somme totale de 
2.200.000 Fr, Un député du par-
ti du travail a développé une 
interpellation au sujet du projet 
d'« institut atomique  »  à ,Genè-
ve. Il a parlé de l'agrégation de 
Genève au pacte de l'Atlantique 
et a demandé si M. Joliot-Curie 
pourrait travailler dans cet insti-
tut. Dans sa réponse M. Albert 
Picot, chef du département de 
l'instruction  •  publique, délégué 
de la Confédération aux confé-
rences pour la création d'un la-
boratoire de recherches nucléai-
res,  •  a insisté sur le caractère 
purement scientifque de ce labo-
ratoire. Il a rappelé que la, Po-
logne, la Tchécoslovaquie et la 
Hongrie avaient refusé l'invita-
tion qui leur avait 'été faite de 
prendre part à ces conférences, 
quand bien même l'institut se 
développerait sous la surveillan-
ce de l'UNESCO et que M. Jo-
liot-Curie pourrait peut-être y 
travailler, s'il se pliait au règle-
ment. L'interpellateur ne s'est 
pas déclaré satisfait de cette ré-
ponse, 

Puis und député libéral a inter-
pellé le gouvernement sur l'e-
xamen imposé aux conducteurs 
d'automobile ayant atteint l'âge 
de 65 ans et sur la désignation 
de onze médecins-experts dans 
ce but. Il a demandé que le 
choix du médecin soit laissé au 
client. Le président de la Société 
médicale de Genève s'est associé 
à cette demande. Le départe-
ment de justice et police a in-
sisté sur le nombre considérable 
des véhicules automobiles en cir-
culation et sur le nombre des 
accidents de la route, 

GLARIS 

 

UNE DEMISSION 
M. Johannes Hel& conseiller 

d'Etat, a donné sa démission, Il 
est âgé de 68 ans et représen-
tait au gouvernement, depuis 
1932, le parti démocratique et 
ouvrier. 

GRISONS 

 

ASSOCIATION « DAS BAND » 

L'association « Das Band » a 
organisé, fin mars à Davos, une 
assemblée à laquelle partici-
paient les malades des sanato-
riums publics davossiens. M. 
F. Schneider, administrateur 
de la caisse publique de maladie 
de Bâle, a fait un exposé sur les 
travaux préliminaires en vue de 
la revision de la loi ,fédérale sur 
l'assurance maladie et accidents. 

LUCERNE 
oud.■.•••■■■am. 

CONSEIL LEGISLATIF 
DE LA VILLE DE LUCERNE 

Le conseil législatif de la vil-
le de Lucerne a entendu une in-
terpellation au sujet d'un projet 
de construction de la Sentimatt, 
qui doit comprendre douze éta-
ges et aura une hauteur de 36 
mètres. Le conseil a approuvé ce 
projet. Ce bâtiment, qui doit 
être construit sur l'emplacement 
de l'ancien pénitencier, com-
prendra 305 appartements pour 
environ mille habitants. Ce pro-
jet doit encore être présenté au 
Conseil d'Etat. 

NEUCHATEL 

   

LES VACANCES 
HORLOGERES DE 1952 

Le comité de la Convention 
patronale à la Chaux-de-Fonds, 
a fixé du lundi 21 au samedi 26 
juillet 1952 la semaine officielle 
des vacances horlogères, Les 
six autres jours-  de vacances sont 
accordés conformément aux 
instructions patronales, le co-
mité de la Convention patrona-
le recommande toutefois que 
cette seconde semaine soit fixée 
à celle qui suit immédiatement 
la période officielle, soit du 
lundi 28 juillet au samedi 2 août 
1952 inclus. 

SAINT-GALL. 

 

PROCES 
EN DETOURNEMENT 

La. chambre pénale du tribu-
nal - cantonal' de St Gall a jugé 
l'affaire des anciens propriétai-
res de la maison de textile Hu-
genbûh.ler et Frommer accusés 
de détournements profession-
nels se montant à 200.000 francs. 
Le procureur a requis contre 
Frommer 4 ans et demi de réclu-
sion et contre Hugenbiihler 3 
ans et demi, 

COMMUNICATIONS 
POSTALES ENTRE 

SCHAFFHOUSE 
ET. DONAU-ESCHINGEN 

A Donau-Eschingen ont eu lieu 
des pourparlers entre les repré-
sentants des autorités des 
transports suisses et allemandes, 
sur la réintroduction d'une com-
munication postale directe en-
tre Schaffhouse et Donau-
Esch,ingen• Ces conversations 
ont été couronnées de succès et 
dès le mois de juin jusqu'en 
septembre, deux courses se-
ront effectuées, quotidiennement 
dans les deux sens, 

LE CONTROLE DE L'ETAT 
SUR LA COMPTABILITE 

DES COMMUNES 

La cinquième conférence des 
offices cantonaux de surveillance 
des comptes et des finances des 
communes s'est tenue à Schwyz 
sous la présidence de M, Giova-
noli, conseiller d'Etat de Ber-
ne. Elle s'est occupée surtout des 
problèmes financiers mettant en 
présence les cantons et les com-
munes ainsi que des questions 
touchant les comptes des cais-
ses forestières. On 'entendit des 
exposés de MM. Fuhier, inspec-
teur à Berne, Biirgi, inspecteur 
à Berne, également et Moor, de 
Zurich. Presque tous les can-
tons membres étaient représen-
tés. Uri et Unterwald ne sont 
pas encore affiliés à la confé-
rence. 

LE NOUVEL ASPECT 
DU RIGHI-KULIVI 

La sous-corporation d'Arth, 
propriétaire des terrains du 
Righi-Kulm, a approuvé sans 
opposition deux conventions con-
clues l'une avec la société suis- 

0.S.E.C.  —  Sem. Suisse). 

se pour la protection de la na-
ture et des sites et l'autre avec 
la maison Kaeppeli Frères, en-
trepreneurs à Steinerberg, pro-
priétaire des deux hôtels du 
Righi-Kulm. La première con-
vention interdit toute construc-
tion el tout stand de vente au 
sommet du Righi, La sous,-cor-
poration reçoit une indemnité 
de 10.000 Fr,, mais des chemins 
pourront être aménagés 'et cer-
taines parties du sommet re-
boisées. La place de lutte sera 
agrandie. La deuxième conven-
tion prévoit qu'aucun restau-
rant ne devra être construit dans 
l'atourage de l'hôtel Righi-
Kulm. 

Les travaux de démolition de 
l'ancien hôtel commenceront im-
médiatement et le nouveau bâ-
timent sera achevé en 1953. 

SOLEURE 

 

ELECTION 
COMPLEMENTAIRE 

AU CONSEIL D'ETAT 
DE SOLEURE 

Après une campagne électo-
rale des plus mouvementées, les 
électeurs soleurois ont nommé, 
en élection complémentaire, un 
nouveau conseiller d'Etat en la 
personne de M. Werner Vogt 
professeur à l'Ecole des' arts et 
métiers, à Granges, candidat du 
parti social-démocratique et qui 
bénéficiait de l'appui du parti 
populaire conservateur. IVI. Vogt 
a réuni 22.943 voix et M. Obre-
cht, présenté vair les radicaux, 
21.234. La majorité absolue était 
de 22.668. La participation au 
scrutin a été de 87 0/0, 

TESSIN' 

 

FIN DES ELECTIONS 
COMIvELINALES AU TESSIN 
Comme dans certaines localités 

les partis politiques n'avaient 
pas réussi à s'entendre au sujet 
de l'élection du maire, les élec-
teurs ont été appelés à se ren-
dre aux urnes, Voici les résul-
tats : 

A Ecu/erna, le candidat radi-
cal Attilio Tarchini a été élu 
par 343 voix tandis que son con-
current conservateur Settimio 
Tarchini totalisait 300 voix. 

A Arbedo, M. Ercole Brunet-
ti; radical-socialiste a réuni 201 
suffrages alors que M. Luigi 
Brunetti, présenté par les con-
servateurs, en obtenait 183. 

A Rivera, la lutte a été très 
„serrée. En effet, M. Camille 
Leoni, radical, abattu son adver-
saire conservateur, M. Guido 
Delco par 115 voix contre 114. 

THURGOVIE 

ELECTIONS COMMUNALES 
A ARBON 

Les élections municipales d'Ar-
bon ont donné le resultat sui-
vant  :  sociaux-démocrates 10.155 
suffrages (en 1949 = 9674), ra-
dicaux 5.752 (6.027, conserva-
teurs et chrétiens-sociaux 3,226 
(3.215), démocrates 1.559 ( 1.519). 
La répartition des mandats est 
la suivante  :  sociauxdémocrates 
(statu quo), radicaux 3 (inchan-
gé), conservateurs et chrétiens-
sociaux 2 (2).  Les*. démocrates 
n'obtiennent pas de siège. Il en 
était déjà ainsi auparvaret. 

.4. ces dix oonseillers munici-
paux se joint encore le prési-
dent de la ville élu d'après le 
système majoritaire. M. Franz 
Fayoz, socialiste (anciln) a été 
confirmé dans ses fonctions par 
1.650 voix, 

UNTERWALD 
e- 

 

GRAND CONSEIL 
D'OBWALD 

Le Grand Conseil d'Obwald 
s'est occupé de la caisse can-
tonale des épizooties, administrée 
par le département des finan-
ces. Cette caisse a contracté à 
fin 1951 une dette de 208.500 frs. 
auprès de la Banque cantonale 
pour pouvoir faire face aux 
exigences de la lutte contre la 
tuberculose bovine. Le Grand 
Conseil a décidé de prélever pen-
dant 5 ans, un, impôt afin d'a-
mortir cette dette. 

LE TIR DU RUTLI 
Le tir du Rutli qui a lieu nor-

malement le mercredi précédant 
la Saint-Martin et avait dû être 
renvoyé l'année dernière à cau-
se de la fièvre aphteuse, a eu lieu 
le 26 mars 1952: L'organisation 
en a été confiée à la section de 
Nidwald (Vorort). 

URI 

LIGUE CATHOLIQUE SUISSE 
DES ABSTINENTS 

La Ligue catholique suisse des 
abstinents a tenu, à Altdorf, son 
assemblée annuelle des délégués. 
Au cours d'une réunion publique, 
Mgr. Neile, évêque ,de St-Gall 
et président central -d'honneur, 
le Professeur Weber, de l'uni-
versité de Fribourg ainsi que des 
représentants des autorités can-
tonales et communales ont pris 
la parole. 

VALAIS 

LES COMPTES D'ETAT 
DU VALAIS 

Les comptes de l'Etat du Va-
lais pour 1951 bouclent par un 
excédent de recettes de 157,175 

r. Le budget prépoyait un dé-
ait de 1.337.000 Fr. Les dé-
enses se sont élevées à 
.711.811 francs. 

SUBVENTION 
Le Conseil fédéral a alloué une 

subvention fédérale au canton 
du Valais pour la construction du 
chemin de forêt «Grône-Lloye», 
dans la commune de Grône. 

EBOULEIVLENT 
A CHA•DOLINE • 

Dans les environs de Chando-
line, près de Sion, s'est produit 
un éboulement d'une certaine 
ampleur. La route qui longe à 
cet endroit le Rhône a été obs-
truée. On travaille au rétablisse-
ment de la situation. 

L'ENTERREMENT 
de Mgr. BLELER. 

L'enterrement de Mgr. Bieler, 
évêque de Sion, a eu, lieu samedi 
22 mars à Sion à 10 heures. 

118E124 
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ton dé Fribourg est rejetée et la 
compétence du conseil fédéral 
reconnue ». 

DEMISSION DU PREFET 
DE LAUSANNE 

M. Albert Blanc, préfet du dis-
trict de Lausanne, depuis juin 
1937 •  a donné sa démission pour 
le 30 juin en vertu des disposi-
tions sur la limite d'âge. Le Con-  . 
seul d'Etat l'a prié de rester en 
fonctions jusqu'au 30 novembre. 

ZOUG 

 

M. FELDMANN, 
CONSEILLER FEDERAL ET 
LA LOI SUR L'AGRICULTURE 

A Zoug, M. Darkus Feldmann, 
conseiller fédéral, a prononcé de-
vant un millier de personnes de 
tous partis, rassemblées au Ca-
sino, un discours sur « la nou-
velle loi sur l'agriculture au ser-
vice du pays et du peuple ». 

Son discours a été chaleureu-
sement applaudi. 

CONSEIL MUNICIPAL 
M. Werner Reinhardt, décédé 

l'année dernière, a légué di la so-
ciété de musique sa propriété de 
Rychenberg. La municipalité 
propose au Conseil municipal de 
placer ce parc magnifique sous 
la protection, dé• la, ville et de 
l'ouvrir au public. Les frais d'en-
tretien s'élèveront à Fr. 15.000 
par année. 

Puna INTENSIFIER 
LA CONSTRUCTION 

DE LOGEMENTS A ZURICH 
Le Conseil d'Etat zurichois a 

fourni au Grand Conseil des don-
nées à l'appui du projet de loi en 
faveur de la construction de lo-
gements. 

• y a toujours pénurie de lo- 
gements à bon marché. En dé-
cembre dernier, il n'y avait que 
437 appartements,  vides, soit 
0,19 % du, total, alors qu'il doit 
y en avoir normalement de 1,5 
à 2 %  dans les villes et 1 % 
dans les régions rurales. Actuel-
lement encore, 450 logements de 
fortune sont occupés, dans le 
canton de Zurich; 240 se trou-
vent sur le territoire du chef-
lieu. Or, 23,500 logements ont 
été construits pendant ces dou-
ze dernières années à l'aide des 
crédits versés par le canton, les 
communes et la Confédération. 

Le programme présenté avec 
ce projet de loi prévoit, non pas 
l'octroi de crédits à, fonds per-
du, mais des prêts avec ou sans 
intérêts jusqu'à concurrence de 
8,5 millions francs, soit assez 
pour permettre la construction 
d'environ 1,500 logements. ,,  

UN ETRANGE SERVICE 
DE RECHERCHES 

Le procureur du district de 
Zurich communique : 

« Des journaux étrangers ont 
publié récemment des informa-
tions sur un professeur suisse, 
M. Breindli, et son service ima-
ginaire de recherches de person-
nes disparues pendant la se-
conde guerre mondialé, En ef-
fet, ce soi-disant professeur, 
M. Théodore Breindli, citoyen 
suisse, a attiré l'attention de 
vastes milieux étrangers sur 
son « office de liaison neutre en 
Suisse », qui offrait ses services 
pour retrouver desi soldats al-
lemands et autrichiens disparus 
et s'employait à leur rapatrie-
ment. Des parents de ces dis-
parus s'adressèrent de plus en 
plus nombreux à 'M. Briindli, 
qui se mettait à leur dis-position, 
faisant abusivement usage du 
titre de professeur, docteur, etc. 
Leg autorités suisses s'étant in-
téressées d'un peu plus près, M. 
Brtindli ne put faire état d'aucu-
ne condition qui aurait permis 
à, son activité d'enregistrer un 
succès quelconque, à part quel-
ques cas isolés. Une enquête a 
été ouverte de ce sujet, M. Breind-
li ayant fait usage de fausses lis-
tes de prisonniers apparemment 
de provenance russe et ayar; 
utilisé illégalement les insignes 
de la Croix-Rouge et fait payer 
son travail absurde. 7e matériel 
a été séquestré. 
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TRIBUNAL FEDERAL 
On se souvient du projet d'éri-

ger une usine électrique Hon-
grin-Léman qui capterait au 
moyen d'un barrage les eaux de 
l'Hongrin sur territoire vaudois 
lesquelles ne s'écouleraient plus 
par la Sarine en territoire fri-
bourgeois mais par un passage 
souterrain vers le Léman.L'entre-
prise a sollicité une concession 
pour l'utilisation des forces hy-
drauliques et un conflit s'est éle-
vé entre le Conseil fédéral et le 
canton de Fribourg qui contes-
tait à cette autorité le pouvoir 
d'accorder la dite concession é-
tant donné le détournement 
complet des eaux de l'Hongrin 
de leur cours naturel. Le litige 
est venu devant le Tribunal fédé-
ral lequel, après une longue dé-
libération/ a prononcé dans sa 
séance du 19 mars 1952 l'arrêt 
suivant sur la réclamation de 
droit public formée par le can-
ton de Fribourg contre la déci-
sion du Conseil fédéral qui s'at-
tribue la compétence contestée, 

O En  conséquence, la Chambre de 
droit public a dit par 5 voix con-

, tre 2 : « La réclamation du can- 

- Dams différentes localités', à• 
Brissago et à Cadenciez° Par 
exempte, tous 'les candidats ap-
partenaient au parti radical. 

Les élections communales tes-
sinoises ont ainsi définitivement 
pris fin. 

L'ASSEMBLEE DE LA «CORSI» .• 
La Société coopérative peur la 

radiodiffusion
' 
 en Suisse itatien- 

ne a tenu son assemblée annuel-
-le sous .la présidence. du. con-
seiller d'Etat Canevascini. A-
près avoir entendu les rapports 
du comité directeur et de M. Ste-
lio directeur du studio 
de Lugano, l'assemblée a ap-
prouvé lès comptes et le rap-
port des vérificateurs. Elle a 
décidé, conformément à la pro-
position du comité, de verser 
aux sociétaires un dividende de 
4,28 % net. 



LA JOIE DE S'flABILLER 
se résume en une couiSe 

provenant de 

eli>z 

Maître Drapier 

Rue Tewfick No. 13 — TéT.' 20438 Alex. 

R.C.A. 36149 

Maison des Egypfiens " 
en Suisse 

Etablissement de premier rang, 
darKs un sise magnifique), au coeur 

des Alpes Vaudoises 

L'HOTEL ELLEVUE 
où vous trouverez calme et repos, 

dans un cadre familial 

la' station idéale pour passer 
vos vacances : 

VILLARS - SUR.,  ICI  EX 
Suisse 

Altitude : 1300 -- 1800 m. 

EGYIPTO-SWISS AGENCY 
18, rue Adly Pacha, Le Caire, Tél. 77612 

Pour vos voyages 

'AIR — MER — RAIL 
Réservations Hôtels, Homes d'enfants 

Forfaits en Europe 

Au vernissage dé l'Exposition Burchard. De gauche à droite: 
S.E. M. Béat de Fischer-Reichenbach, Mme Irmgard Burchard, 
Mme Faessier, Sesostris Sidarous pacha. 

Un souper léger sera servi à 19 h. 30 dont les frais seront ré-
partis, comme de coutume, entre les participants. 

On est prié de s'inscrire auprès de Mohamed jusqu'à mer-
credi soir, 2 avril, au plus tard. 

QUILLES  

G OUPE DU VENDREDI 
Le nouvel écusson « Groupe du Vendredi » sera mis en com-

pétition pour l'année 1952 en deux séances qui auront lieu : 

VENDREDI 4 AVRIL dès 8 h. p.m. 
et 

VENDREDI 18 AVRIL dès, 8 h. i  p.m. 
Tous les quilleurs inscrits auGroupe du Vendredi à la date du 

31 Mars 1952 peuvent participer à ce concours. 

MARDI 22 AVRIL à 8 h. p.. 

2ème Concours Annuel 

COUPE .1■1[OSEII, 
• Donation de M. G. Maser, Stuttgart 

Concours Individuel de Quilles réservé 
aux membres du Groupe du Mardi 

SECTION SUISSE DE TIR D'ALEXANDRIE 
PROCIL4INS TIRS' 

DIMANCHE 6 AVRIL à 9 h., a.m. 
Réservez le 21, jour de CHAM EL NESSIM, pour le GRUEM-

PE LSC H I ESSEN avec Pique-Nique à Maamoura. 
Le programme sera publié dans le prochain numéro. 

11111111MBIMMEMSIF 	 

t M. ROBERT COURVOISIER 
Il était mon aîné de deux ou le jardin de l'église, pour lier 

trois ans ; à Neuchâtel, au connaissance et les mettre à 
temps de noS études, nous ne l'aise; les solutions simples et 
nous étions, je crois, jamais lumineuses qu'il trouvait à 
parlé, mais je l'apercevais tous des problèmes en, apparence 
les jours clans  les corridors du compliqués; les initiatives qu'il 
gymnase de l'Académie, et sa a prises ou encouragées; la réa-
haute silhouette m'était deve- lité profonde et solide d'une 
nue 'si familière que, 3.4 ans plus piété sans ostentation, mais  sans 
tard;  lorsqu'il entra pour la pre- timidité. 
mière fois inopinément dans Ceux qui ont eu le privilège 
mon bureau. pastoral da Caire, de le voir de près peuvent té- 
je l'ai r u, econn sans qu'il se moigner aussi de la valeur de 

présente. 
 

son amitié; du charme de sa 
Il venait d'arriver en Egypte conversation, substantielle, ins- 

— en 1937, sauf erreur — com-
me Juge au. Tribunal Mixte de 
Mansoura ; mais  il avait voulu 
prendre contact aussitôt avec 
l'Eglise la plus proche, Moins 
de deux ans plus tard, il était 
transféré au Caire, et le 14 mai 
1939, il était élu déjà par 1!As-
semb•ée .Générale, membre du 
Conseil d'Eglise. Après en. avoir 
été, pendant Irait ans, le  •  très 
exact et très dévoué Secrétaire, 
il en devint Président au début 
de 1947 et le resta jusqu'à son 
départ, en mars 1950, peu de 
mois après la suppression des 
Tribunaux Mixtes. Nous avons 
donc bénéficié pendant onze 
ans de sa présence et de sa col-
laboration, qui ne sera pas ou-
bliée de sitôt. 

Il fut, pendant quelques an-
nées, un des représentants de 
la Colonie Suisse au Conseil 
d'Administration de l'Hôpital 
'Victoria. C'est lui, qui fut char-
gé, le 1er août 1941, de pro-
noncer le discours officiel, dans 
la grande salle du «J4'cée Fran-
çais», et ceux qui l'ont entendu 
sont encore sous l'impression de 
la façon magistrale dont il sut, 
en quelque vingt minutes, évo-
quer six siècles et demi d'histoi-
re helvétique. 

Esprit clair et méthodique, 
ennemi du, verbiage, des lon-
gueurs et des  ,  complications, di-
scernant l'essentiel d'un coup 
d'oeil rapide, et sachant l'ex-
prime• en peu de mots, il a ren-
du partout d'éminents services. 
Nous  avons recueilli souvent l'é-
cho de l'estime dont l'entou-
raient les milieux de la magie- 

matin-même, j'annonçais son !Tribunaux Mixtes et qui Si long-  

berLta .cmuuorryt uiinsiaatrtenadnuceinde juMge. aux-  

décès, s'est écrié : « Oh! que ce- temps fut une des personnalités 
la me fait de peine ! C'était un les plus en vue dans la Colonie 
gentleman.... et un. si  bon juge». Suisse d'Egypte, aura été pour 
Courage, intégrité, droiture,  ..  ses compatriotes et tout particu-
sont des mots qu'on employait fièrement pour ceux d'Egypte 
svoo7n.tvepl'ottuvpaiotui le y- a)e... 0aur earei ..tércsoeur.rE rtoi_t . rentrés au pays, une.  douloureuse 

sic?, compréhension., fidélité. 	
surprise. 

avons évoqué sa mémoire; sa sion de notre émotion, notre sym- 

nousii 

lui a été rendu au Caire l'expres 

.• 	Qu'il nous soit seulement per- 
r mis d'ajouter à l'hommage qui Au temple, ce matin, 

présence -régulière au culte, où 

 

il nous arrive de le chercher en4-  
---4? , pathie et de présenter à Madame 

core du, regard, 
;GOUrvoisier, à Madame d' Ernst, 

à sa place ha— 'ainsi qu'à toute la famille en-
deuillée, nos condoléances respec-

Ztueuses et nos regrets les plus 
'sentis. 

J. R. F. 

tractive, spirituelle; de la su-
retéde ses conseils. Ils  se rap-
pellent les heures passées sur 
le grand balcon de la rue de 
Gezireh, à deviser de mille -cho-
ses, en contemplant la vaste 
étendue verdoyante du Spor-
ting Club; récits de voyage, im-
pressions d'art, commentaires 
sur les évènements, souvenirs 
de famille; on en sortait toit-
jours enrichi, 'stimulé, réchauf-
fé. 

Une longue lettre reçue dans 
le courant de l'été dernier, nous 
donnait quelques détails sur 
sa vie en, Suisse, son installation 
dans la villa qu'il venait de fai-
re construire à Auvernier, le 
travail que lui donnait son jar-
din. Mais on y devinait aussi 
je ne sais quel regret de l'E-
gypte, de son soleil, des rela-
tions nombreuses qu'il y avait 
entretenues... 

Et voilà qu'une brève dépê-
che d'agence vient nous annon-
cer sa mort subite, à Cannes, où 
il séjournait, sans doute, chez 
une de ses trois filles. Nous 
n'avons pas encore de détails; 
.mais notre coeur se serre à la 
pensée de ce foyer si parfaite-
ment uni, brusquement privé 
de son chef, et nou s  pensons 
avec une intense sympathie à 
l'épouse qui reste seule, aux en-
fants et petits-enfants, Qu'ils 
veuillent bien en trouver ici l'ex-
pression, et se dire qu'ils ont, au 
Caire, des amis qui pleurent 
avec eux et qui prient poser 
eux. 

Herm. Ecuyer, past. 

batuelle,• en compagnie de Mme 
Cozurvoisier; la cordialité de son 
accueil; la façon dont il s'appro-
chait des nouveaux venus dans 

NO 

titi 

MIEL PUR 
ABADIEH 

REINHART 
El Hawaber Dakalieh 
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S'adresser à: 

REINHART & C 
6, rue Adib 

ALEXANDRIE 

io 

BUFFET DE LA GARE 
des C.F.F. Bâle 

Charles Müller Soutter 
. 	T,él. 5.96.60. 

LE FtESTAUliANT SATISFAISANT TOUS LES GOUTS 
Salons réservés pour conférences 

et réunions de famille. 
Livraison à domicile. 

Avant qu'il ne soit 
TROP TARI> ! 

SONGEZ DES A PRESENT 
A VOTRE VOYAGE 

confiez 

PELTOURS 
...lé •soin! def l'établir 

• Réservations 

Bateaux - Avions - Chemin, de fer - Hôtel 

Sian» SPATHIS 
MANUFACTURER 

HIGH CLASS MINERAL WATERS 
Sharia Xhalig El KWh' (Emad el Dine) CAIRO. 

Téléphone 51038 	 R. C. Caire 4925 

Vingt-Sfiféme Année No. 14 - --..ittà4{NÀË:_suisieâïnvenj 	ii.iiikIneomd 

Dans  nos SOCIÉTÉS du CAFRE et d'ALEXANDRIE 
•M■11 

SAMEDI 12 AVRIL a 31 h. p.m. 

A l'occasion de' la Fête, de Pâques 

REUNION RECREATIVE POUR LES ENFANTS 
DE LA COLONIE SUISSE • DU CAIRE 

Pour la réunion du 

MARDI $ AVRIL 
Mesdames GEIGER et 'GIVIUER Tourah, ont l'amabilité 
ter les membres de D.S. à venir prendre le thé dans 
jardins. 

Mardi 25 mars, chez « ALADIN » au Caire, eut lieu, sous 
le patronage de S.E. M. Béat de Fischer, le vernissage de l'ex-
position de « Peintures d'Egypte et de France », de notre com-
patriote, Mme fringard - Micaelct, Burchard. 

Une foule nombreuse et choisie s'y était donné rendez-vous 
et les comptes-rendus élogieux parus dans la presse .disent assez 
l'admiration, que cette exposition .a suscitée. 

Mme Burchard est loin d'être une inconnue dans le monde 
international de la peinture. Celle-ci est sa, Dème exposition 

.inalividuelle. Toul à tour, Paris en 1947 et 1948, New-York 
en 1949, Oberwil et Paris  en 1951, abritèrent .tour à tour ses 
tableaux. Différents Prix et Mentions honorables lui ont été 
décernés. De nombreux tableaux d'elle se trouventau, Musée 
d'Art Moderne de Paris, au Musée des Etats-Unis; à Noël, la 
Ville de Zurich, lui à acheté un grand tableau, pour le Helm-
haus. 

Nous reproduisons ci-dessous, pour nos lectezées ,le fort in-
téressant article paru, dans  le « Progrès Egyptien », dû à la 
pleine de M, E. Mériel : 

La prochaine réunion du Groupe aura lieu le 

MARDI 8 AVRIL 1952, à & h. du soir 
dans les locaux du CERCLE S UISSE À EMBABEH. 

SUJET: Présentation, par M. J.-J. ROUSSY, et discussion du 
livre de notre compatriote M. Edm. Muller, publié sous le 
nom d'auteur Edmond VALERE : « ANATHEMES », A 
la recherche des principes de la Cité humaine. 

LES MEMBRES DU CERCLE SONT CORDIALEMENT INVI-
TES A CETTE REUNION. 	 Le Comité. 

CONVOCATION 

Dans les jardins de la Villa Pax 
• EMBABEH 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M .Léandre Schubiger 

Eduard Schuler 
Giovanni Lubini 
Jules Louis dés Meules 
Achille Bianchi 
Eric Vogel 
Peter Haefeli 
Ferdinand Morel 
Robert Peyer 
Edouard Benoit 
Kurt Sesseli 

d'invi-
leurs 

mes et bêtes dans une sorte de 
chaud enserrement. La Sainte-
Chapelle voit passer les colon-
nettes de son clocheton comme 
une végétation irrépressible. 

Micael; Burchard n'en est pas 
à un soleil près: si le disque so-
laire qu'elle a placé dans le coin 
où il se trouvait quand elle com_ 
mençait son tableau lui plait 
elle le répétera en toute inno_ 
cence dans un autre coin où 
l'heure l'a placé. 

Les formes sont traitées com-
me la composition, c'est-à-dire 
suivant la coutume expression-
niste: non pas d'après la vi-
sion perçue mais en fonction de 
l'émotion éprouvée. 

Le dessin et la coloration des 
tableaux de Micaela Burchard 
obéissent à. des impératifs de 
l'imagination et du coeur. 

Le dessin traduit un émoi ef-
fervescent. Les - lignes semblent 
bâchées. La nervosité du trait 
est compensée par ses incessants 
retours sur lui_même et on est 
à cent lieues de toute sécheres-
se. Le contour n'est jamais con_ 
tinu; c'est miracle que la fer-
meté des formes soit conservée. 

L'harmonie est un accord de 

DIMANCHE 6 AVRIL 1952 
JOUR DES RAMEAUX 

10 h. 15 Culte de fête en langue 
française et confirmation des 
catéchumènes. Catéchisme et 
Ecole du Dimanche sont sup-
primés. 

DIM. 6 AVRIL 1952 
A 5 H. P.M. 

Réunion paroissiale au Pres-
bytère. Audition de la 
Passion selon J•-S. Bach. 
Chacun est cordialement 
invité. 

RECEPTION 
Le pasteur reçoit tous les jours 

au bureau de l'Eglise, entre 10 h. 
a.m. et midi (mercredi et samedi 
exceptés). II reçoit aussi au Pres• 
bytère sur rendez vous. Tél. au 
bureau 24249. 

DOMICILE DU PASTEUR 
Presbytère de Cama de César, 

29 $  rue Bolbitine. Tél. 70650. 

EGLISE EVANGÉLIQUE 
OU CAIRE 

39 Avenue Fouad 1er 

DIMANCHE 6 AVRIL, 
JOUR DES RAMEAUX 

10 h. 30 Culte (M. Ecuyer, pas-
teur) et Confirmation des Ca-
téchumènes. 

VENDREDI-SAINT, 
11 AVRIL 

10 h. 30 Culte liturgique, avec 
Sainte-Cène (M. Bourquin, suf-
fragant). 

DIMANCHE 13 AVRIL 
JOUR DE PAQUES 

Cultes à 9 h. en allemand, à 10 
h. 30 en français. 

DONATIONS 
En mémoire de la regrettée 

lVfme NINA KLAUSER 
En faveur de rEcole Suisse 

dd'Alexandrie: 
M. et Mme G. Maletti. 	200 
M. et Mme B. de Viragh 200 
En .faveur de l'Ecole Suisse 

du Caire: 
M. A. Gmuer 
	

200 
M. et Mme L. Geiger 

	
200 

SOCIETE "HELVETIA" 
ALEXANDRIE 

Pendant le mois d'avril, 
l'Ouvroir sera ouverl le lun-
di 7 avril. 

11 n'y aura pas de réunion 
le lundi ,de Pâques, 1.4. avril 
et le lundi de Cham el Nes-
sim 21 avril. 

Pour la préparalion du 
Bazar, fixé au 3 mai, l'Ou-
v•oir sera. ouvert chaque 
jour, à partir du 22 avril, de 
4.àIllt. 

LE COMITE 

CERCLE SUISSE 
DU CAIRE (.• 

pIMANCHE 6 AVRIL 1952 

° 

MENU 
Cannelloni à la niçoise 

* 

Pointe de boeuf bouillie 
Sauce raifort 

Pommes persillées 
Carottes glacées 
Salade Batavia 

* 

Meringue à la chantilly 

Les réservations sont acceptée's 
jusqu'à la veille: seulement 

Tél. 56785 

VIENT DE PARAITRE 
« ANATHEMES », le livre 

d'Edmond Valère sur la structure 
politique actuelle du monde, au-
quel le Journal Suisse d'Egypte a 
consacré l'éditorial du 5 décembre 
dernier, est actuellement en vente 
en Egypte dans toutes les librai-
ries. Edmond Valère est le nom 
de plume de notre compatriote du 
Caire, Edmond Muller. 

(« ANATHEMES — A la Re-
cherche des Princes de la Cité 
humaine », par Edmond Valère, 
aux Editions de la Baconnière, 
Neuchâtel et Paris). 

neulm.nomekeer 

OUE  VOIR 
CE SOIR  ? 

Cinémas 
.  à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — «A-
line» (Gina -  Lollobrigida, Ame-
deo Nazzari). 

FOUAD — Tél. 25832 — «La 
Symphonie pastorale» (Michèle 
Morgan, Pierre Blanchar). 

LAITE — Tél. 71225 — «Return 
of the frontier man» (Gordon 
MaoRae). Et «The Late George 
Apley» (Vanessa Brown). 

METRO — Tél. 22850/22859 — 
«The great Caruso» (Maria 
Lanza). 

MOHAMED ALY — Tél. 25106. 
«Amore di Norme» (Lori Ran-
di, Gino Mattera). 

RIALTO — Tél. 24694 — «His 
kind of woman» (Robert Mit-
chum, Jane Russell) (2ème se-
maine). 

RIO — Tél. 29036 — «The Prow-
ler» (Van Heflin, Evelyn 
Keyes). 

ROYAL — Tél. 26329 — «Comin' 
round the mountain» ((Bud 
Abbott, Lou Costello). 

STRAND — Tél. 22322 — «A 
place in the sun» (Montgome-
ry Clift, Shelley Winters), 

Parmi les expositions de pein-
ture qui, l'une après l'autre, —
l'une chassant l'autre, pourrait_ 
on dire garnissent les cimai_ 
ses de nos galeries, d'aucunes 
ne nous procurent qu'un plaisir 
fugitif tandis que d'autres nous 
touchent si profondément qu'on 
est sûr de n'en perdre jamais le 
souvenir. 

Pourquoi? Parce qu'on y voit 
une inspiration sincère, un fré-
missement singulier, une façon 
inédite de traduire des réalités 
qui nous sont familières, une 
technique personnelle. 

L'exposition dés peintures et 
des dessins de Micaela Bur-
chard est de celles-là. Elle a de 
quoi susciter l'admiration la 
plus raisonnée, l'enthousiasme 
le plus justifié. 

Une imprégnation de l'âme 
du peintre par l'âme des sites 
et des peuples est au départ 
de ces oeuvres. Cette imprégna_ 
Lion se traduit clans la facture 
autant que dans le choix des 
sujets, à l'exclusion de toute 
littérature (si on veut bien 
prendre ce mot de «facture» 
dans son sens le plus large réu-
nissant composition, coloration, 
dessin et les jeux pratiqués par 
la brosse pour répandre sur la 
toile les pâtes colorées.) 

Imprégnation complète et nai-
ve: la logique de la perception 
est,,méprisée, et les vains cal-
culs de la perspective linéaire a-
bolis. Par exemple, une vue de 
la Place de la Concorde repré-
sente côte à côte avec l'Obélis_ 
que, la Madeleine ét le Palais 
Bourbon. Toute la place est là. 
On voit d'un seul regard, tout 
ce qu'on en retient quand on en 
a fait le tour. 

Les proportions de cet agneau 
ne sont pas celles de la nature 
mais celles qu'il prend dans le 
coeur de l'artiste charnié par sa 
mort- prochaine. Ce chameau est 
rose-vif parce que cette couleur 
symbolise l'affection tendre que 
l'artiste porte à cet animal. Les 
pattes de cet âne ont trois fois 
leur longueur normale, parce 
que dans le bac qui le transpor-
te  au miliqx des fel- 

lahs cet allongement unit hom. 

A la Société Égyptienne 
de Ciment Portland 

Torah 
Nous lisons dans I'« Observa-

teur » du 28 mars: 
' Samedi dernier, 22 courant, 

eut lieu à Tourah l'Assemblée 
Générale Ordinaire de la Socié-
té -Egyptienne de Ciment Port-
land Tourah. A cette Assemblée, 
qui réunissait près de la moitié 
des actions, le Rapport du Con-
seil d'Administration ainsi que 
le Bilan et le Compte Profits et 
Pertes furent approuvés à l'u-
nanimité, de même que la pro-
position du Conseil pour le 
paiement d'un dividende de 
P.T. 50 par action, net d'impôt. 

Au cours de la réunion du 
Conseil d'Administration qui se 
tint à l'issue de cette Assem-
blée en vue des élections du Bu-
reau, M. le Dr. Ernst Martz a 
exprimé le désir de se démettre 
des charges de la Présidence 
qu'il assume depuis 17 ans. 

Tout en adressant à M. le Dr. 
Ernst Martz, qui continue à 
demeurer au sein du Conseil et 
du Comité de Direction, ses plus 
vifs remerciements pour les in-
cessants efforts qu'il a déployés 
pour la prospérité et le dévelop-
pement de la Société, le Conseil 
a désigné son successeur en la 
personne de l'Administrateur-
Délégué, M. Max Schmidheiny, 
Ingénieur E.P.F., qui a été élu 
Président du Conseil d'Adminis-
tration des Cimenteries de Tou-
rah, charge qu'il cumulera avec 
belle d'Administrateur-Délégué. 

La haute autorité qu'est M. 
Max Schmidheiny dans le do-
maine industriel, nous permet 
d'augurer, pour la Société Egyp-
tienne de Ciment Portland Tou-
rah, un avenir des plus bril-
lants. 

«VIVRE SAINEMENT 
DANS UN MILIEU SAIN» 

JOURNEE MONDIALE 
DE LA SANTE 

. 	.7 AVRIL 1952 

La Journée Mondiale de la 
Santé sera célébrée cette an-
née pour la quatrième fois, 
et comme les autres •années, 
un thème a été choisi en vue 
de rappeler les efforts ac-
complis pour atteindre au 
plus haut degré de santé 
possible et d'encourager de 
nouvelles réalisations. 

La Journée Mondiale de la 
Santé est, chaque année, 
placée sous un signe diffé -
rent. Le thèse de cette an-
née sera « Vivre sainement 
dans un milieu sain ». 

tons portés à leur maximum 
d'intensité. Et quels tons! Des 
rouges, des bleus, des jaunes et 
des verts comme le tube les 
donne. Mais des masses som-
bres, admirables de densité et 
de profondeur, des noirs, des 
violets y introduisent savam-
ment les contrastes nécessaires. 
Un vernis très épais, très lui-
sant accroît la sonorité de ces 
lumières et de ces ombres. 

Cette haute fantaisie doublée 
d'adorable et sincère naiveté se 
mêle à. beaucoup de sérieux. 
Sérieux de l'inspiration, sérieux 
d'une technique minutieusement 
conquise contre la convention 
mais respectueuse des lois in-
variables de la plastique. 

Découverte par Wilhelm Uhde 
à qui le Musée d'Art Moderne 
de Paris doit son importante 
collection de «naifs», Michaela 
Burchard fait de la peinture 
naive. Naive en ce sens qu'elle 
obéit aux exigences de sa fan-
taisie et qu'elle semble ignorer 
les lois de la perception coin_ 
mune. Mais si bien des naifs doi-
vent leur charme à leur ignoran-
ce des lois de la peinture tel 
n'est pas le cas de Manuela 
Burchard. A cette exposition, 
deux toiles très «musée» mon-
trent que son mépris des règles 
conventionnelles du dessin et de 
la composition est délibéré. 

Poussée jusqu'à la limite de 
la confusion, la richesse des toi-
les de Micaela Burchard est 
toujours ordonnée. Cette ferme-
té dans la profusion trahit sans 
doute les sentiments qui, dans 
l'âme de l'artiste s'opposent en 
antagonismes explosifs. La beau_ 
té des choses, l'efflorescence 
de la vie l'émerveillent. Mais 
contre cette exaltation, il y a la 
peine des hommes, la misère des 
oubliés de Dieu, la vulnérabilité 
des jeunes animaux, l'éparpille_ 
ment et la pourriture des feuil_ 
lages et, sinistre présage jour. 
nalier, la mort du soleil. 

SERVICES DIVINE 

ECLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

MARDI 22 AVRIL 
La réunit»; du 

se tiendra au CERCLE D'EMBABEH. 

Les autos partent vers 3 h. 30 p.m. de l'Hôpital Victoria, 
comme d'habitude. 

UNION DES DAMES SUISSES DU CAIRE 

CERCLE  SUISSE DU CAIRE 
COMITE POUR L'EXERCICE 1952 

AU CAIRE 

NOUVELLE SOCIETE HELYETIQUE 
GROUPE DU CAIRE 

Président 
Vice-Président 
Secrétaire 
Trésorier 

Economes 

Commissaires 

Bibliothécaire 

Censeurs 

Exposition MICAELA BURCHARD 

A ALEXANDRIE 

Société Suisse de Secours d'Alexandrie 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 
JEUDI 3 AVRIL à 20 h. 30 

SOME DE PROJECTIONS LUMINEUSES 
Vues en couleur d'Europe et d'Amérique 

Présentées par MM. CH. RO SSET, J. BOURGEOIS et P. 
SCHULER. 

Le Comité, élu par l'Assemblée Générale Annuelle 
du 17 courant pour :l'arillée, 1952, s'est constitué comme 
suit : 
M. R. Landerer, 	.. Président 
» Pasteur Ch. .DitBois 	Vice-Président 
» R. Klaesi 	 Secrétaire 
» L. Alleman 	Trésorier 
Mme. Dr. I. Pernet 	.. Assesseur 



les solistes 	furent indistincte- 
nient sur la sellette, tableau 
émouvant d'un ensemble ten-
du à l'extrème. L'oeuvre, 
d'une difficulté certaine, néces-
site une haute compréhension 
d'ensemble,  de la mesure, du 
rythme et de la sonorité, mais 
aussi  oeuvre ingrate dont le 
première partie m'a donné 
l'impression de caquetage par 
l'intervention grinceuse des cor-
des et des pizzicati mal à pro-
pos. Le lento (II mouvement) 
est d'une beauté prenante et 
profonde dont l'orchestre a sù 
en extraire toute la valeur. Le 
III mouvement très hallucinant 
nous a permis d'assister à des 
capacités techniques qui Bans- 

mites au piano nous ont don-
né enfin sous les doigts de P. 
Guarino la signification réelle 
de l'oeuvre. Mention spécial au 
violon.  

 Enfin avec Mozart (quintet-
te pour clarinette et cordes) le 
cycle prenait fin. Aimable in-
terprétation d'une oeuvre en-
core plus aimable et qui expri-
me la futilité d'un siècle où elle 
fut écrite et dans laquelle d'Ad-
dario avec son sens musical 
et Guarino son sens directeur 
ont fait merveille. 

Dr. G. SALERIAN 

L'abondance de matières nous 
oblige à remettre à la semaine 
prochaine un article de M. A. J. 
Patry sur les concerts du Caire. 

Agences en Egypte : ALEXANDRIE, LE CAIRE, MOUSKY, 
PORT-SAID, ISMAILIA, PORT-TEWFICK, MANSOU-
RAH, MINIEH, MEHALLA-KEBIR, FAYOUM. 

Au Soudan : KHARTOUM, PORT-SOUDAN, OMDOURMAN 

Agences dans toutes les principales villes de : 
Turquie, Chypre, Irak, Palestine, Jordanie. 

La BANQUE OTTOMANE traite toutes opérations dl 
Banque, Service de coffrets privés disponibles auprès des 
Agences d'ALEXANDRIE, LE CAIRE, PORT-SAID, PORT-
TEWFICK, ISMAILIA. 

L'Agence d'Alexandrie dispose également d'un Service 
Spécial de Nuit pour dépôt de numéraire, documents, etc—, 
à l'usage de sa clientèle, sans frais. 

R.C. Àlex, 143, R.C. Caire 11463. 

( Suite de la page 1 ) 

Allocations de renchérissement 
MM. Spiihter (soc. Zurich) et 

Perréard (rad. Genève) rappor-
tent en faveur du versement 
d'une allocation supplémentaire 
de renchérissement CM personnel 
fédéral pour 1952. Cette alloca-
tion sera de 4% du traitement, 
mais au minimum de 300 frs 
pour les mariés et de 270 frs 
pour les célibataires. L'allocation 
pour enfants sera majorée de 12 
frs. Le s  retnaités toucheront 
également une allocation de 
vie chère, de même que les bé-
néficiaires de rentes d'invalide, 
de veuve ou d'orphelin. 

Après discussion, le chef du 
département des finances et des 
douanes donne des précisions 
sur le renchérissement en Suis-
se, qui est passablement moins 
élevé qu'à l'étranger. Ce renché-
rissement est dû avant tout à la 
hausse des prix sur les marchés 
mondiaux. La compensation pro-
posée par le Conseil fédéral est 
justifiée. 

Le projet est voté par 123 
-voix sans opposition. 

Construction d'abris 
Le Conseil national aborde en-

suite les divergences concernant 
le projet de construction d'abris 
de défense antiaérienne. La 
crainte d'un referendum a in-
cité le Conseil des Etats à porter 
de 15 à 20% le taux de la sub-
vention fédérale, cantons  et com-
munes devant contribuer dans 
une proportion. égale. En fait, 
les divergences sont surtout un 
désaccord entre organisations de 
propriétaires, d'une part, de lo-
cataires d'autre part et en de-
hors du taux des subventions 
elles portent sur la durée de l'a-
mo•tissement et la hausse de 
loyer que le locataire devra ac-
cepter à titre de contribution 
aux frais de construction de ces 
abris. 

La commission du Conseil na-
tional par la bouche de ses 
rapporteurs propose d'accepter 
le taux de /al subvention fédé-
rale de 20%, qui dans certains 
cas, pourrait être porté à 25%, 
et de fixer à 4jeo du loyer au 
maximum la contribution des 
locataires. 

Le Conseil rejette tout d'abord 
par 90 voix contre 35 une pro-
position de M. Steinmann (soc. 
Zurich) de porter à 25.% le taux 
de la subvention fédérale. Cette 
proposition fut combattue par 
M. Kobelt, conseiller fédéral, qui 
fit observer que son acceptation 
coûterait à l'État 50 millions 
de francs de plus. 

Au nom d'une miorité de la 
commission M. Pozzi (rad. St. 
Gall) développe un amendement 
qui tend à limiter à, 10 ans le 
délai d'amortissement, à moins 
que les parties intéressées (pro-
priétaires  et locataires) ne con-
viennent un délai plus long. 
D'après la décision des Etats, 
qui ont biffé la période de 10 
ans, l'amortissement pourrait, 
dans certains cas, se prolonger 
pendant vingt ans et même da-
vantage. 

M. Steiremann. (soc. Zurich) 
propose de fixer au maximum à 
4% le toux d'am,ortisserment, au 
lieu de 4-i5o. 

Enfin., M. Georges Borel (soc. 
Genève) demande de biffer pu-
rement et simplement la dispo-
sition selon, laquelle la part in-
combant au locataire est juritli-
quenieret assimilée au loyer. 

Aiu vote la proposition Stein-
mann.. est repoussée Parr 90 voix. 
contre 41; la proposition Pazzi 
est écartée par 64 voix contre 
51 et celle de M. Borel est re-
jetée par 50 voix contre 39.  • 

Toutes les propositions de la 
majorité de la commission sont 
ainsi acceptées. Le projet re-
tourne au Cfnteeil des letee, 
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DANS NOS PARTIS CONSERVATOIRE DE MUSIQUE D'ALEXANDRIE 
(22 MARS 1952) 

VENDREDI 
Plus nous dépensons de gaîté et de bonne Iiiimeur, plus il 

(Emerson). 

GROUPE RADICAL 
DEMOCRATIQUE 

Le groupe radical-démocrati-
que de l'AsSemblée fédérale 
s'est réuni sous la présidence de 
M. Haberzin, conseiller national, 
Zurich, et en présence des con-
seillers fédéraux Kobelt, Petit-
pierre et Rubattel, ainsi que du 
chancelier de la Confédération 
Oser, pour tenir sa première sé-
ance de la session de printemps. 

Le groupe a apprOuvé le pro. 
jet d'allocations familiales en 
faveur des domestiques de cam. 
pagne et des paysans de la 
montagne, après un exposé du 
conseiller national Glasson, Fri-
bourg. Il s'est montré également 
favorable à l'octroi d'allocations• 
de renchérissement au person-
nel fédéral, après une introduc-
tion de Biihler, conseiller na-
tional, Winterthour. M. Chau-
qet,  conseiller national, Lausan. 
rie, a fait un exposé sur l'initia- 

•ztive socialiste concernant le fi-
nancement des armements par 
des prélèvements sur la fortune. 
Cette initiative a été repoussée 
sans discussion et à l'unanimité. 

GROUPES DES 
INDEPENDANTS 

Le groupe constate tout d'a-
bord que l'utilisation à des buts 
étrangers du milliard des cais-
ses de compensation, violem-
ment combattue en son temps, 
était une erreur. L'offre faite 
par le Conseil fédéral de• rem-
bourser 200 millions de francs 
est considérée comme insuffi-
sante, car la génération actuel-
le a droit à. une solution plus 
équitable dans le domaine de la 
protection du soldat. Le groupe 
approuve en outre une augmen-. 
tation appropriée des compen-
sations pour perte de salaire 
pour les célibataires et en par-
ticulier pour les étudiants. Le 
groupe approuve en principe le 
crédit envisagé en faveur de la 
propagande pour le développe-
ment du tourisme. Il estime par 
contre que le système des inser-
tions soit ebandonné au profit 
de méthodes originales qui ont 
fait leurs preuves en Amérique. 

GROUPE CATHOLIQUE- 
• ONSERVATEUR 

Le grticpe catholiciue-conser-
veteur des Chambres fédérales 
a commencé sous la présidence 
de M. Holenstein, conseiller na-
tional (Saint-Gall) et en prés`en. 
ce de M. Escher, conseiller fé-
déral, à discuter les objets à 
;'ordre du jour de la présente 
sesaion. 

Les conseillers nationaux Ei-
senring (Saint-Gall) et Torche 
(Fribourg) ont rapporté sur l'i-
ninative socialiste concernant 
le sacrifice de paix pour le fi-
nancement des armee.ents. Le 
groupe a décidé à l'unanimité 
de s'opposer à cette initiative 
et de la combattre lors de la 
r=otation populaire. Après des 
exposés des conseillers natio-
naux Cottier (Genève) et Mul-
ler (Olten) sur l'octroi d'allo-
cations de renchérissement au 
personnel de la Confédération 
pour 1952, le groupe, après une 
disqussion approfondie, a accep-
té le proje, sous réserve que le 
règlement définitif tienne mieux 
compté à partir de 1953 des 
charges de famille, car les fa-
milles avec enfants sont parti-
culièrement frappées par le ren-
chérissement Les conseillers 
nationaux Beck (Lucerne) et 

(.111-oulin (Valais) ont rapporté 
sur le projet de loi fédérale con- ,- 
cernant l'octroi d'allocations fa. 
miliales aux domestiques de 
campagne et aux paysans des 
montagnes. Le groupe a approit-

. ,vé le projet après discussion 
nourrie. La proposition a été 
faite que les allocations familia-
les pour les paysans des mon-
tagnes  soient réparties entre la 
Confédération et les cantons 
montagnards dans la proportion 
de 2/3  et 113. 

GROUPE PARLEMENTAIRE 
SOCIAL-DEMOCRATIQUE 

Le groupe social-démocrati-
que de l'Assemblée fédérale 
s'est réuni sous la présidence de 
M. W. Bringolf, conseiller na-
tional et président, et en pré-
sence de M. Weber, conseiller 
fédéral. Il a examiné les trac-
tandum qui seront discutés au 
cours de la présente session. 

Les divergences subsistant 
entre les deux Chambres au su-
jet du projet de financement 
des abris antiaériens ont donné 
lieu à. une discussion nourrie. 
Le groupe tentera de soumettre 
une proposition visant à. aug-
menter de 50 0/0 la contribu-
tion publique. Conformément 
aux décisions prises lors du 
congrès ordinaire du parti so. 
cial-démocratique de la Suisse, 
le groupe maintient le point de 

• 
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tire le mal par sa racine 
promptement et radicalement 

WEISER'S PHY CAIRO 
et dans les principales 
Pharmacies et Drogueries 

.1eZeffleM%liegie 

vue que les frais résultant de la 
construction des abris antiaé-
riens doivent être mis à charge 
de la défense nationale. Les lo-
yers élevés pour les nouveaux 
appartements ainsi que les de-
mandes réitérées des proprié-
taires visant à augmenter les 
locations placent les locataires 
dans une situation si serrée que 
ces derniers ne sauraient sup-
porter de nouvelles charges. De 
plus, le groupe a pris connais-
sance de la pénurie de bois de 
construction existante dans 
l'ensemble du pays et il estime 
dès lors que l'exécution du pro. 
gramme antiaérien devient pro-
blématique. 

Au sujet des divergences e-
xistant à propos de la loi réglant 
le trafic postal, le groupe ap-
prouve en principe les décisions 
prises par le Conseil national et 
qui tendent à la suppression de 
1 1. franchise de port pour les 
autorités fédérales, cantonales 
et communales, faveur qui de. 
vrait être désormais acordée u-
niquement aux soldats en servi-
ce. 

Le projet d'arrêté 	fédéral 
concernant l'octroi d'allocations 
familiales aux domestiques de 
campagne et aux paysans de 
montagne a fait l'objet d'un e-
xamen approfondi. Le projet en 
question prévoit des prestations 
financières sous forrrie d'alloca-
tions de ménage (30 francs par 
mois) et d'allocations pour en-
fants (9 francs par mois et par 
enfants dont le nombre n'est pas 
limité). Les dépenses résultant 
de cette assistance se chiffre-
raient selon le budget par 10 
millions de francs par an. Ex-
ception faite d'une contribution 
minimum des employeurs il 
n'est pas prévu de contre-pres-
tations. Les frais occasionnés 
par les dites allocations seraient 
supportés à parts égales par la 
Confédération et les cantons. 

Programme d'un intérêt  réel 
dont l'exécution avait nécessité 
la mobilisation des virtuoses 
du genre de P. Guarino, T. 
d'Addario, I. Perugia, Pappas, 
Thiafis Whittington et A. Guet-
ta, prix du Conservatoire na-
tional de Paris et Professeur 
de violon à notre Conservatoi-
re. 

L'on m'a toujours dit que j'é-
tais d'une sévérité excessive 
dans mes comptes rendus. 
J'admets que les flatteries n'ont 
jamais été mon fort. Mais, l'on 
doit me croire que l'intérêt de 
la musique seul me guide  et 
que si Bach fut sauvé c'est 
grâce à la haute compréhension 
musicale de notre aloi P. Gua-
rino qui a sil, par ses solos 
poétiser le vieux Cantor i) au 
lieu, de le releguer au rang 
d'un constructeur de monu-
ments angulaires. Sans doute 
dans Bach il y a une tradition 
d'où toutes  les  bavures et tri -
cheries sentimentales sont pros-
crites. Mais par trop vouloir 
matérialiser, le relief musical 
se trouve compromis. Je note 
l'exhubérance de la flûte dont 
le volume sonore écrasait cel-
le d'un violon trop timide que 
nous aurions voulu entendre 
davantage. 

I. Perugia violoncelliste se 
présente nu public en bon pro-
fasseur sans autre préten-
tion que cellç d'accomplir une 
tâche agréable. La Sonate de 
Vivaldi (1-)Indy) fut ronde-
ment menée comme une leçon 
bien apprise. Le souci de ré-
criture était évident mais dé-
concertant. Ni Ravel ni Stra-
winsky n'auraient souhaité da-
vantage. 

Et j'arrive au Concerto écrit 
par de Falla pour clavecin oui 
piano, flûte, hautbois, clarinet-
te, violon et. violoncelle. Tous 

Film indésirable 
Mi. Frei (soc; Zurich) déve-

loppe une interpellation concer-
nant la projection à Zurich d'un 
film du régisseur anti-sémite 
Veit HaAdan qu'il juge indésira-
ble. 

M. Etter, conseiller fédéral, 
répond à M. Frei que l'autorité 
fédérale n'est aucunement com-
pétente pour interdire un film.. 
La censure du cinéma est exer-
cée par les cantons, auxquels on 
peut, au demeurant donner en-
tière confiance pour prendre les 
mesures qu'ils jugent.indiquées. 

Loi sur le sfirvice des postes 
MM. Schaller, radical, (Lt) , 

Bâle-taille, et Perrin, socialiste, 
Vaud, rapportent sue les diver-
gences qui portent principale-
ment sur la franchise de port et 
l'affranchissement à forfait. Ils 
proposent d'adhérer à la décision 
du Conseil des Etats de main-
tenir la franchise postale en fa-
veur du Conseil fédéral et des 
gouvernement s  cantonaux agis-
sant en qualité d'autorité collec-
tive. 

Au vote, le Conseil décide par 
64 ,voix contre 42 d'adhérer à lu 
décision des Etats. de même en 
ce qui concerne l'affranchisse-
ment à forfait. 

Une dernière divergence porte 
sur l'entrée en vigueur de la loi. 
La majorité de la commission 
propose de maintenir la date du 
ler janvier 1953. 

Le Conseil maintient ea déci-
sion antérieure par 105 voix con-
tre 19. 

Le projet retourne aux 
Etats. 

Allocations familiales 
MM. Back (cons. Lucerne) et 

Glasson (rad. Fribourg) rappor-
tent sur le projet de loi fédérale 
fixant le régime des allocations 
familiales aux travailleurs agri-
coles et aux paysans de la mon-
tagne. 

Par 74 voix contre 27 l'allo-
cation pour enfant est fixée à 
9 francs par mois pour chaque 
enfant. Mt Dellberg (soc. Va-
lais) proposait 10 francs. 

Une proposition de M. Moulin 
(cons. Valais) de mettre- non 
seulement la moitié, mais les 
deux tiers des frais à la char-
ge de la Confédération, le reste 
devant être supporté par les  can-
tons, est repoussée par 79 voix 
contre 37. 

Aucune autre proposition n'est 
faite et -  l'ensemble du projet est 
adopté par 129 voix sans oppo-
sition. 

CONSEIL 
( Suite de la page 1 ) 

M. Piller (conservateur/Fri-
bourg) propose de maintenir le 
statut actuel c'est-à-dire de bif-
fer le droit d'option. Ce serait, 
dit-il, créer une double nationa-
lité avec des inconvénients pour 
l'unité de la famille et pour l'E-
tat. Or, il faut maintenir l'uni-
té de la famille. La double na-
tionalité ne peut engendrer que 
des discordes au sein de la fa_ 
mille et des inconvénients pour 
l'administration. Il suffit de fa-
ciliter la réintégration dans la 
nationalité suisse si l'unité de la 
famille a cessé d'exister. 

M. MiSckli (socialiste/Berne) 
défend un amendement à teneur 
duquel la femme suisse ne per-
drait pas sa nationalité de nais, 
sance par sort mariage avec un 
étranger, même si elle a déjà 
la nationalité de son mari ou si 
elle l'acquiert par le mariage. 
A titre éventuel, il propose d'a_ 
dhérer à la décision du Conseil 
national. 

M. Auf der Maur (conserva-
teur/Schwyz) met en doute la 
constitutionnalité de la nouvelle 
réglementation. Le Département 
de justice affirme que la dispo-
sition est constitutionnelle, mais 
l'orateur n'en est pas convaincu. 
à défaut de laquelle il faut s'en 
tenir au droit actuel. 

M. Picot 	(Libéral/Genève) 
rappelle toutes les 'discussions 
qui ont eu lieu sur cette ques-
tion de droit et sur l'évolution 
qui s'est produite dans les idées 
depuis plusieurs dizaines d'an_ 
nées. La situation s'est bien mo-
difiée et les difficultés interna-
tionales se sont accrues. L'uni_ 
té et la solidarité de la famille 
sont indépendantes de cette 
question de nationalité. 
L'option est une heureuse solu-
tion. La proposition de la com-
mission doit être préférée à cel-
le de M. Mi5ckli, cela eu égard 
aux communes de bourgeoisie 
et aux conditions qui règnent 
à l'étranger. 

M, Schoch 	(radical/Schaff- 
house) défend la constitution-
nalité de la nouvelle réglemen-
tation, Celle que l'on nous pro-
pose est meilleure et elle tient 
mieux compte des circonstances 
Il ne faut pas en exagérer les 
inconvénients. Un mariage entre 
époux de confession différente 
peut engendrer des difficultés 
beaucoup plus grandes qu'un 
mariage entre époux de deux 
nationalités. L'amélioration du 
statut juridique de la femme ne 
peut avoir que des conséquen-
ces avantageuses. M. Schoch 

recommande d'accepter la pro_ 
position de la commission. 

M. Fliikiger (rad. St.-Gall) 
est partisan du droit d'option 
tandis que M. Müller (rad. 
Thurgovie) considère superflue 
cette innovation. Si l'option est 
admise, dit-il, toutes les femmes 
épousant un étranger conserve-
ront la nationalité suisse. Il en 
résultera des désavantages que 
connaissent déjà les cantons 
frontières. Il serait préférable 
de confier au Conseil fédéral 
le soin de prononcer la réinté-
gration dans la nationalité suis-
se dans des cas déterminés. M. 
Müller recommande d'approuver 
la proposition de M. Piller 
(cons. Fribourg) soit de ne pas 
changer le statut actuel. 

M. Fauqueux (lib, Vaud) est 
aussi partisan du droit d'option 
mais dans le texte adopté par 
le Conseil national, c'est-à-dire 
en fixant un délai d'option d'une 
année. M. Egli (cons. Lucerne) 
soutient que le projet est par-
faitement constitutionnel ,  et il 
se déclare nettement partisan 
du droit d'option. M. Vater-
laus (rad. Zurich) ne voit pas 
pour quelles raisons la femme 
suisse perdrait la nationalité de 
ses parents. 

M. Feldmann, conseiller fédé-
ral, dont ce sont les débuts au 
Conseil des Etats, rappelle que 
la constitutionnalité du projet 
a été admise par la Commission 
d'experts. Le chef du départe-
ment de justice et police com-
bat la proposition Piller. Le 
droit d'option, dit-il, ne porte 
aucune atteinte à l'unité de la 
famille et la double nationalité 
n'en atténue pas davantage la 
prospérité. Dans ce domaine, il 
ne faut pas trop se référer aux 
législations étrangères. L'ora-
teur combat enfin la proposition 
Mtickli comme allant trop loin 
et comme constituant un dan-
ger du point de vue du référen-
dum. La proposition de la Com-
mission est une solution moyen-
ne qui mérite d'être prise en 
considération. 

La Chambre passe au vote. 
La proposition Piller est re-
poussée par 32 voix contre 5, 
la proposition MSckli par 26 
voix contre 11 et la proposition 
Mückli Fauquex d'adhérer à la 
décision du Conseil national est 
également repoussée par 19 
voix contre 18. L'article 9 est 
ainsi adopté dans la teneur sui-
vante: « La femme suisse perd 
la nationalité suisse par son ma-
riage avec un étranger, si elle 
acquiert la nationalité de son 
mari par le mariage ou l'a déjà 
et ne déclare pas, lors des publi-
cations vouloir conserver la na-
tionalité suisse». 

Au chapitre II qui traite de 
l'acquisition et de la perte de la 
nationalité par décision de 
l'autorité, le Conseil décide dé 
renvoyer à la Commission une 
proposition de M, Vaterlaus 
(rad. Zurich) que l'autorisation 
de naturalisation accordée par 
le département de justice et po-
lice ne puisse pas être renouve-
lée en faveur d'un autre canton 
avant l'expiration d'un délai de 
5 ans à partir du moment où la 
première autorisation délivrée 
pour 3 ans cesse d'avoir effet. 

Une dernière discussion s'en_ 
gage à l'article 55 qui traite de 
l'effet rétroactif du droit d'op-
tion pour les femmes suisses qui 
ont épousé un étranger après le 
ler mai 1942. La Commission 
recommande de biffer cette dis-
position introduite par le Con-
seil national. Elle considère 
comme suffisante la possibilité 
prévue par la loi de réintégrer 
la nationalité suisse. MM. Md-
ckli (soc. Berne) et Picot (lib. 
Genève) proposent d'adhérer à 
la décision du Conseil national, 
mais par 17 voix contre 9, la 
proposition MÔckli-Picot est re-
poussée et la disposition votée 
par le Conseil national est bif-
fée. 

La discussion du projet de loi 
est ainsi terminée et un seul ar- 
ticle a été renvoyé e, 	CM. 
i'111I,ent• 	

, 
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VENDREDI 4 AVRIL 
A 6 h, 45 p.m. 

L'UNI VEKS POÉTIQUE 
DE S1'EJJIANE MALLAKME 
avec lecture de l'Après-m.1dt 
d'un k'aune, accompagnée du 
Prélude à l'après-midi d'un 
Faune, de Debussy. 

Conférence de 
M. FRANÇOIS NEEL 

Miaitre de conférences à la 
Faculté des Lettres de l'Univer-
sité Farouk Ier. 

SALLE DU CERCLE 
DES ANCIENS ELEVES 

DES ECOLES HELLENIQUES 
9, rue Stamboul 

(ex-Hôpital Greo) 

La Société «Dante Alighieri» 
en collaboration avec le Con-
servatoire de Musique d'Ale-
xandrie et l'a Atelier », organi-
sera le 

SAMEDI 5 AVRIL 
à 18 h. 15 

un 
CONCERT DU QUATUOR 

DE LA DANTE DU CAIRE 
quatuor dont les exécutants 
sont MM. ISAIA, PERUGIA, 
DE ROSA et MARESCA. 

Nous avons déjà publié dans 
nos  colonnes, en date du 30 
Janvier, sous lia signature de M. 
Patry, un article fort élogieux 
sur les activités de ce quatuor. 
Ce concert est réservé aux 
Membres des diverses Associa-
tions culturelles d'Alexandrie. 

Au programm.e 
DVORAK - Quartetto in La be- 

molle maggiore, Op. 105. 
BRAHMS - Quartetto in La Mi- 

nore, Op. 51, No. 2. 
MALIPIERO  •  RISPETTI E 

STRAMBOTTI (Per Quartet- 
to d'archi). 

s 	 

VOTRE SANTE 

LAME PERDUE 
ET RETROUVEE 

Les peuples primitifs considè-
rent l'âme comme quelque chose 
qui peut exister indépendamment 
du corps et par suite quitter l'en-
veloppe corporelle et y revenir. 
La maladie s'explique ainsi com-
me étant un état correspondant 
à l'absence momentanée de l'â-
me. Si l'on veut guérir le mala-
de, il faut ramener l'âme ou, si 
l'on n'y arrive pas, la capturer et 
la rapporter à son premier pro-  ' 
priétaire. 

Les habitants du centre de 
File de Timor croient même que 
l'homme a sept âmes. Si plu-
sieurs de ces âmes l'abandon-; 
vent, il tombe malade, mais s'il 
en est ainsi des sept âmes, il 
vient à mourir. 

Lorsqu'on fait appel à un 
médecin mélanésien, il se rend 
dans la forêt à un emplacement 
sacré et récite des prières per. - 

 dant toute la matinée et toute 
la soirée. Il prononce à haute 
voix le nom de son malade et 
écoute attentivement en cher-
chant une réponse. S'il entend le 
cri d'un oiseau ou s'il voit un lé-
zard passer devant lui, il adres-
se un appel à l'âme supposée du 
malade : « Reviens, reviens ». 
Il s'empresse de revenir ensuite 
auprès du malade en lui appor-
tant la bonne nouvelle : « Il vi-
vra ! » car maintenant il s'oc-
cupe de ramener l'âme perdue 
qui a pris la forme d'un lézard. 
Si pourtant son malade vient à 
mourir, son imagination n'aura 
pas de peine à trouver un es-
prit malin auquel on devra at-
tribuer la mort inattendue. 

Dans l'île de Poulou-Tello, qui 
est habituée par les Niassers, 
pour guérir les gens atteints du 
paludisme, on cherche à captu-
rer l'âme qui s'est échappée. Le 
magicien va devant la lucarne 
du toit et déploie un drap dans 
la direction du soleil, en deman-
dant la faveur de capturer ainsi 
l'âme ‘  perdue par son malade. 
Un aùtre magicien tient à la 
main une poule égorgée. Lors-
que le moment favorable paraît 
venu ,le magicien enveloppe ra-
pidement dans le drap l'âme 
échappée que lut seul peut voir 
et la rapporte ensuite triompha-
lement au malade. 

Quel contraste frappant entre 
ces méthodes médicales emplo-
yées dans les îles de la Malai-
sie, où le paludisme sévit d'une 
façon. endémique, et nos procé-
dés modernes ! Si l'on compare 
ces pratiques primitives avec 
le traitement systématique de 
courte durée par la quinine, re-
commandé par là Commission 
du Paludisme de la Société des 
Nations (une dose journalière de 
1 gramme à 1 gramme 30 de 
quinine pendant 5 à 7 jours), on 
peut s'imaginer quels progrès 
restent encore à faire dans ces 
régions. A titre  ,  préventif, la 
Commission du Paludisme pres-
crit 40 centigrammes de qui-
nine par jour pendant la saison 
des fièvres, 
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Imprimerie  PROCACCIA 

AVANT LA  SESSION DE PRilbITEtv1P Concert d'Orchestre  de  chambre 

SAMEDI 
Un coeur joyeux tue plus de microbes que tous les anti-

septiques du monde. 
DIMANCHE 

Ma fol, c'est une espérance. Espérer, voilà ma certitude. 
(Th. Dufour.) 

LUNDI 
Examine si ce que tu promets est juste et pessible, car la 

promesse est une dette. 
MARDI 

Entre homme et homme le chemin le plus court passe par 
Dieu. 

MERCREDI 
L'homme pour être vraiment homme doit rapporter tout 

ce qu'il est à Dieu. 	 (Ignace Lepp.) 

POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE 
DU JEUDI 3 AU MERCREDI 9 AVRIL 

JEUDI 
Où règne la justice, les armes sont inutiles. 

(Amyot) 

CONSEIL NATIONAL 

nous en reste. 

Chronique parlementaire 

bree#4.4heeePeee 	 grees 

FACILITES REMARQUABLRS 
OFFERTES PAR LA « SWISSAIR » 

Avec effet immédiat, chaque détenteur d'un billet 
« SWISSAIR » Egypte-Suisse-Egypte, coûtant Livrés 
Eg. 131,700 mms., a droit gratuitement à un des billets 
supplémentaires mentionnés ci-après : 

de GENEVE/ZURICH à Munich et retour. 
»  Vienne et retour. 
»  Inssbruck/Salzbourg et ret. 
»  Milan et retour. 
»  Nice et retour. 
»  Barcelone et retour. 

Ces billets gratuits supplémentaires sont valables sur 
tous les avions de la « SWISSAIR  »  et pole un délai d'un 
an. 

A partir du 13 Mai la « SWISSAIR » mettra défini- 
tivement en service des « DC-6B » sur la ligne d'Egypte. 

Pour faciliter la réservation des places ainsi que pour 
pouvoir donner toutes les informations nécessaires, la 
« SWISSAIR » ouvrira très prochainement son propre bu-
reau à Alexandrie. Ce bureau ne s'occupera pas de la vente 
des billets et les clients sont priés comme par le passé de 
vouloir prendre contact avec une agence reconnue par la 

I, A. T. A. >>. 
Etant donné la mise en service des avions « DC-6B » 

et les facilités mentionnées plus haut, que la « SWISS-
AIR » peut offrir cette année à ses clients, la demande de 
place a sensiblement augmenté sur la ligne d'Egypte; la 
« SWISSAIR » prie donc ses clients de bien vouloir 'ré-
server leurs places pour la saison estivale dans le plus 
bref délai. 

DES ETATS 

Vz. Ds. 

1:M'ARTS REGULIERS D'ALEXANDRIE PAR BATEAUX RAPIDES ET LUXUEUX POUR 

NAPLES  --  GENES 
NEW-YORK 

par lé s/s «EL MALEK FOUAD.> 	Prochains départs: 

NAPLES, 
MARSEILLE et GENES 

Prochains départs: 
Vendredi 11 Avril 
Vendredi 25 Avril 
Vendredi 9 Mal 
Vendredi 23 Mai, etc, es. 

s/s 
s/s 
s/s 

« KHEDIVE ISMAIL» 	 21 Avril 
«MOHAMED ALY EL KEBIR» 19 Mai 
e KHEDIVE ISMAIL» 	 16 Juin 

etc. etc. 
(R.O.A. 16708) 
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